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1

INTRODUCTION

L'élevage occupe une place importante dans l'économie sénégalaise. De

1980 à 1987, l'élevage a généré des recettes estimées à près de 65 milliards de F

CFA et a contribué pour 32% au secteur primaire et 6,5% au produit Intérieur Brut

(P.I.B.) (M.RA., 1988).

Malgré la vocation pastorale de l'élevage, le niveau de consommation de

viande est en baisse constante depuis le dé-but des années 60 passant de 21,5

kg/an/habitant en 1960, à 13 kg en 1974 et à 11 kg en 1990 (DIREL, 1992).

Face à ce constat, un intérêt particulier a été accordé à l'élevage des petits

ruminants (ovins et caprins) qui, par leur cycle de reproduction court sont plus

aptes que les grands ruminants à satisfaire les besoins en produits carnés d'une

population sénégalaise en croissance rapide. C'est ainsi que différents projets

visant à promouvoir l'élevage des petits ruminants et, des ovins en particulier, ont

vu le jour. Il s'agit, respectivement en 1986, et 1992, du projet de Développement

de l'Elevage ovin (Pro. D. El. CV) à Kaolack, du Programme "Patholgie et

productivité des petits ruminants (P.P.R) a Kolda et à Louga et du Projet de

Développement des Espèces à Cycle court (P.RC.D.E.C.) dont l'un des volets est

consacré à l'élevage ovin. En effet, l'objectif de l'Etat sénégalais est d'accroître les

effectifs et le rendement pour compenser les importations lors de la célébration du

sacrifi_ce d'Abraham ou Tabaski. Malgré les efforts réalisés au cours de cette

dernière décennie, le Sénégal est toujours déficitaire en viande ovine et importe du

Mali et de la Mauritanie des animaux sur pied à l'occasion de cette fête

musulmane.

La région de Dakar qui ne constitue que 0,3% du territoire national, abrite

près de 1.500..000 habitants soit 21 % de la population du pays avec un taux

d'urbanisation de 96% et l'une des croissances annuelles les plus élevées du

monde (5,4% contre 2,8 pour l'ensemble 'du pays).

La demande en moutons de Tabaski y est particulièrement élevée étant
,

donné le pourcentage élevé de musulmans (92,7%) (B.N.R, 1988).

Dans la ville de Dakar et ses environs, il existe un élevage citadin très visible

dont les effectifs sont estimés à la suite du r~censement de 1988 à, 113.500 têtes

(DIREL, 1992). Cependant, peu d'informations techniques existent sur cet élevage

alors qu'une étude récente réalisée au Cameroun a montré qu'il contribue

".' .. ~

", .. ~-
~.. _ _T'_.~""



2

largement à la satisfaction des besoins des populations musulmanes lors des fêtes

religieuses (THYS et EKEMBE, 1992).

Ce travail a donc été entrepris pour étudier la structure et la productivité de

l'élevage citadin à Dakar et pour dégager sa contribution à l'approvisionnement de

la ville en moutons de Tabaski. Il vise également à décrire les caractéristiques

dominantes du marché dakarois du mouton de Tabaski, les prix pratiqués et à

dégager les recommandations idoines pour une plus grande efficacité de la

commercialisation du mouton de Tabaski.

La présente étude comprend 2 parties :

Une première partie, la partie bibliographique, qui présente les notions

générales sur le milieu d'étude, l'élevage ovin au Sénégal et la

commercialisation du mouton de Tabaski à Dakar;

une deuxième partie, la partie expérimentale, qui traite de l'élevage ovin

urbain et péri-urbain et de la commercialisation de moutons dans le cadre

de la Tabaski à Dakar.
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PREMIÈRE PARTIE : BIBLIOGRAPHIQUE

PRÉSENTATION DU SÉNÉGAL

CHAPITRE 1 : MILIEU D'ÉTUDE

L'étude de l'élevage ne saurait être faite sans une bonne connaissance du

milieu d'étude. Il convient donc de présenter le contexte géographique et

écolqgique.

1. SENEGAL

La république du Sénégal, située à l'avancée la plus occidentale de

l'Afrique, entre les 12°30 et 16°30 latitude Nord et 11 °30 et 1]030 longitude Ouest,

couvre une superficie de 197.161 km2. Sa population est d'environ 7,7 millions

d'habitants avec un taux d'urbanisation de 2,8% (Sénégal, 1992).

Elle est limitée à l'Ouest par l'océan atlantique, au Nord par la Mauritanie, à

l'Est par le Mali et au Sud par la Guinée Bissau et la république de Guinée

Conakry. Au centre du territoire sénégalais, se trouve enclavée la Gambie sur une

superficie de 300 km de longueur et une cinquantaine de km de large environ

(Figure 1).

Le climat est caractérisé par une alternance de deux saisons, une saison

humide ou hivernage dé Juillet à Octobre et une saison sèche de Novembre à

Juin. Le climat subcanarien intéresse le littoral de Saint-Louis à Dakar avec des

températures relativement clémentes de 17 à 25° de Novembre à Mai et dépassant

rarement 28° pendant les périodes chaudes.

L'absence de relief important et le développement limité du réseau

hydrographique donnent aux facteurs climatiques un rôle prépondérant dans la

répartition des paysages végétaux du Sénégal.

La végétation est constituée au Nord d'une savane arborée pauvre en

espèces et au Sud, de forêts ombrophiles.
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2. REGION DE DAKAR

2.1. SITUATION ET SUPERFICIE

La région de Dakar, ancienne région du Cap-Vert, abrite la capitale du

Sénégal. Située à .l'extrême Ouest sur la presqu'île du Cap-vert (Figure 2), elle

couvre une superficie de 550 km2 soit 0,3% du territoire national.

2.2. DÉCOUPAGE ADMINISTRATIF.

La région de Dakar est découpée en 3 départements eux-mêmes subdivisés

en communes (Tableau 1).

Tableau 1 : Circonscriptions administratives et données démogra

phiques sur la région de Dakar.

Départe- Zone Zone rurale Population Nombre de Nombre de

ments urbaine urbaine ménages concessions

Dakar - Commune - 680.932 92.559 59.773

de Dakar

Pikine - Commune - 619.759 86.735 60.004

de Pikine

- Commune

de Guedia-

waye

Rufisque - Commune - Sangalkam 188.250 21.797 14.460

de - Sébikotane

Rufisque

- Commune

de Bergny

Total 1.488.941 201.091 134.237

Source: BNR, 1993

2.3. POPULATION

La population de Dakar comptait en 1988, 1.488.940 habitants soit 21,6% de

la population totale du pays avec un taux d'urbanisation de plus de 96%. La ville de

Dakar connaît un taux de croissance de 5,4% contre 2,8% pour l'ensemble du
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pays.

En effet, l'agglomération de Dakar absorbe, à elle seule près des 2/3 du

volume de l'exode rural auquel s'ajoute l'immigration provenant des pays voisins

(ATLAS, 1977).

Les groupes ethniques principaux sont les Wolof (53,8%), les poular

(18,5%) et les Sérér (11,6%).

Les musulmans constituent 92,7% de la population de la région de Dakar,

contre 6,7% de chrétiens. Les autres religions ne constituent que 0,6% du total.

Cette composition religieuse influe fortement sur la consommation du mouton

surtout lors des cérémonies religieuses et sociales.

2.4. INFRASTRUCTURES.

Les voies de communication et les activités de commercialisation sont

multiples et convergent toutes vers Dakar, au niveau national comme au niveau de

la sous-région. C'est le cas des circuits de commercialisation des petits ruminants

et d'aliments de bétail (fanes d'arachide, céréales). Le parc des petits ruminants de

Pikine assurant l'approvisionnement de la région de Dakar en petits ruminants

reste, de loin, le point de vente le plus important de la région. Son volume

d'activités est d'environ 200.000 ovins et caprins hors période Tabaski d'après les

relevées des Services de l'Elevage en 1993. Le marché de Pikine est accessible

par la voie routière et ferroviaire. Il constitue le lieu d'accueil des petits ruminants

de toute la région.

En dépit de sa relative modestie, le réseau routier avec 14.500 km,

représente l'essentiel des voies de communications intérieures du Sénégal. Le

réseau ferroviaire quant à lui, est vétuste et assure insuffisamment son rôle qui,

dans le circuit de bétail, reste secondaire (ATLAS, 1977). Mais il joue un rôle très

important dans les échanges avec le Mali et le transport des produits miniers. Le

réseau téléphonique très fourni est moderne aveC un poste pour 250 habitants

(JEUNE AFRIQUE, 1992).

La concentration des activités commerciales et industrielles à Dakar, est

accompagnée d'une accumulation de service. En effet, neuf salariés sur dix du

pays travaillent à Dakar.
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Concernant les infrastructures vétérinaires, la Direction de l'Elevage" le

Laboratoire National de l'Elevage et de Recherche vétérinaire (L.N.E.R.V.), l'Ecole

Inter-états des Sciences et Médecine vétérinaire (EISMV), les vétérinaires privés,

les moulins SENTENAC et les Grands moulins de Dakar interviennent d'une façon

ou d'une autre sur le développement de l'élevage, en particulier, celui des petits

ruminants qui occupe une place de choix dans l'approvisionnement de la

population sénégalaise en produits carnés.
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Figure 2 presqu'île du Cap-Vert et région des Niayes
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CHAPITRE Il L'ÉLEVAGE OVIN AU SÉNÉGAL

1. CHEPTEL OVIN ET SYSTÈME DE PRODUCTION

1.1. CHEPTEL OVIN

-' ECOLE INTER·ETATS
DES SC!ENCES Fi- ~.<···~::~E

ramUOTHEQUE

.;.-...

Le cheptel ovin a été estimé en 1992 par la Direction de l'Elevage, à

3.173.786 têtes soit près de 53% du total de petits ruminants (DIREL, 1992). Il

connaît une croissance régulière au cours de ces 20 dernières années

contrairement aux bovins (Télb1eau Il). La bonne capacité de résistance de petits.

ruminants dans les conditions climatiques et d'élevage difficiles, a permis de

n'enregistrer en 1973 qu'une perte d'environ 20% du cheptel de petits ruminants

contre 50% chez les bovins (Dia, 1979).

Dans la région de Dakar, on estime à quelques 135.500 l'effectif des petits

ruminants constitué à près de 52% d'ovins. Les ovins représentent ainsi 1,9% du

cheptel total des petits ruminants.

Tableau Il : Evolution des effectifs de bovins et des petits ruminants en

milliers de têtes.

Années Bovins Petits ruminants

1960 1.746 1.023

1970 2.615 2.750

1980 2.238 3.100'

1984 2.200 3.000

2.500 3.700

Source: MOR - MORA, 1988

1.2. LES PRINCIPALES RACES

Les races de petits ruminants se distinguent les unes des autres par leur

morphologie, leurs aptitudes et leurs zones de répartition ou aires géographiques.

Au Sénégal," les races de moutons entrent dans la catégorie des moutons à

poils. La classification suivante a été faite par Doutressoule (1947) :

- les' moutons du Sahel

- les moutons du Sud ou Djallonké

- les métis
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1.2.1. Les moutons du Sahel

Les races rencontrées sont le mouton Peul-peul, le mouton Touabire et le mouton

Bali-baiL

1.2.1.1. Le mouton Peul-peul

Selon FAUGERE et coll (1988) le mouton Peul-peul est un mouton sahélien

classique de taille moyenne, d'aspect eumétrique, convexiligne et longiligne. La

tête est forte à front plat, le chanfrein est brusqué, le museau est fin. Les cornes

sont constantes ch,ez le bélier, les membres sont longs et grêles, la robe est variée,

bicolore noir et blanc ou noir et roux, parfois uniformément acajou. La silhouette est

plus trapue que celle ~u Touabire. La taille moyenne est 0,65 m à 0,75 m au garrot,

et le poids est compris entre 30 et 50 kg. Le mouton Peul-peul est un animal de

boucherie avec un rendement compris entre 50 et 52%.

1.2.1.2. Le mouton Touabire

D'après Doutressoule cité par DENIS (1975), le mouton Touabire présente

les caractéristiques suivantes:

- la tête est forte, le front est plat, le chanfrein est convexe se terminant par un

museau fin;

- l'œil est gros, ellipique, à fente palpébrale horizontale et à saillie orbitraire

accusée;

- les oreilles sont tombantes, l'encolure est longue, les pendeloques sont rares

dans les 2 sexes ;

- chez le mâles les cornes sont constantes et prismatiques à la base et se

dirigent en arrière. et vers le bas;

- la robe est généralement pie-noire ou pie-gris avec des poils ras;

la taille est de 0,75 à 0,90 m chez le mâle contre 0,65 à 0,80 m chez la

femelle, pour un poids moyen de 30 - 45 kg.

1.2.1.3. Le mouton Bali-bali

Le mouton Bali-bali est originaire du Mali et du Niger (CHARRAY et coll, 1980).

C'est un animal de grande taille mesure 0,75 à 0,85 m au garrot chez le mâle et

0,65 à 0,75 m chez la femelle. Le profil est convexe, les cornes sont développées,
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.' les oreilles sont longues et tombantes avec la présence d'un bourrelet à la nuque..

Le cou est développé sans crinière, ni camail, le garrot est saillant et le dos est
, 1

plongeant. le pelage est ras, la couleur est blanche ou bicolore avec la couleur

foncée limitée à l'avant main.

Cette race a une grande aptitude bouchère avec un rendement de 50% à

l'abattage.

1.2.2. LE MOUTON DJALLONKÉ

Le mouton Djallonké est un animal hypométrique, rectiligne et médioligne.

La tête est forte à front plat, le chanfrein est brusqué et le museau est épais. le mâle

porte une crinière et un camail. La robe est le plus souvent blanche avec des poils

ras. Les cornes sont moyennement développées chez le bélier, les oreilles sont

minces et étroites. La taille au garrot est de 0,4 à 0,5 m, pour un poids moyen de 20

à 30 kg.

Le mouton Djallonké est surtout élev,é à Dakar pour des considérations

mystico-religieuses (FADIGA, 1990). .~j

1.2.3. LES MÉTIS

Les métis sont surtout représentés par les waralés. Le Waralé est issu du

croisement Touabire/Peul-peul avec tous les degrés de sang possibles et une

grande variabilité de robe et de format. En pratique, le Waralé recouvre tous les

moutons ne présentant pas les caractères de Touabire et du Peulpeul tels que .......·

décrits plus haut. Ils sont moins hauts et moins élancés que le Touabire, mais

moins trapus que le Peul-peul. La robe est brun-clair, tachetée de noir ou de roux.

Le poids moyen varie de 35 à 50 kg.

1.3. LE SYSTÈME DE PRODUCTION OVINE.

L'exploitation des petits ruminants permet la satisfaction des besoins des

familles. Les besoins peuvent être des cérémonies religieuses ou des échanges

divers. Ainsi, suivant le degré de dépendance des ménages ou des unités de

production vis à vis des produits de "élevage, différents systèmes de production

sont décrits parmi lesquels: le système pastoral, le système agro-pastoral et le

système urbain et péri-urbain qui retiendra plus longuement notre attention.
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1.3.1. LE SYSTÈME PASTORAL

Le système pastoral est retrouvé en zone aride. L'alimentation des animaux

est assurée par le tapis herbacé dont la.. valeur est fonction des périodes de

l'année. L'apport en énergie et en protéines digestibles ne couvre les besoins

d'entretien et de croissance de l'animal que durant les périodes de Juillet à

Novembre. Au delà de cette période les herbes s'appauvrissent en matières

azotées totales et en énergie. La complémentation du cheptel à base de sous-

- -produits agro-industriels devient une pratique courante en saison sèche et certains

pratiquent l'embouche intensive d'ovins et de bovins.

L'élevage Peul de bovins et de petits ruminants dans le delta constitue la

composante principale des systèmes de production agricole. Les Peuls du bas

delta sont éleveurs de petits ruminants (80 caprins et 20 ovins en moyenne par

exploitation), alors que les Peuls du moyen et du haut delta privilégient l'élevage

bovin, les cultures irriguées et le salariat. On compte en moyenne 80 bovins par

exploitation (TOURRAND, 1993). Les mâles ovins et caprins sont en général

exploités très précocement, essentiellement à l'occasion des fêtes religieuses.

Dans ce système d'élevage, l'intensification des productions animales

semble être une alternative incontournable pour augmenter la productivité des

animaux, préserver et améliorer les ressources naturelles. Or, les problèmes de

l'intensification des productions animales tournent autour de l'alimentation et de la

monétarisation de l'économie pastorale. Dès lors, le recours à l'utilisation des sous

produits agro-industriels devient une nécessité, mais ne constitue pas une solution

certaine du fait des spéculations dont ils font l'objet.

1.3.2. LE SYSTÈME AGRO-PASTORAL

D'après WILSON (1986), tout système de production dans lequel les agents

économiques tirent 10 à 50 % de leur revenu de l'élevage c'est-à-dire 50% ou plus

de l'agriculture est qualifié de système agro-pastoral. L'élevage est une activité de

contre saison, l'activité principale étant l'agriculture.

Chez les wolof du Delta, les cultures irriguées et le salariat dans l'agro

industrie sont devenus des composantes essentielles des nouveaux systèmes de

production agricole. La plupart des exploitations possèdent des ovins en nombre

restreint. Peu d'exploitations possédent des bovins, et le cheptel est généralement

confié à un berger Peul ou Maure qui emmène les animaux sur le parcours de
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.... décrue et les champs récoltés (TOURRAND, 1993).

En ce qui concerne les ovins, les paysans isolent les jeunes mâles du

troupeau ou bien en achètent à la fin des récoltes en vue de la préparation du

mouton de Tabaski ou de boucherie.

Dans le bassin arachidier, les paysans wolof et Sérér sont de véritables

agro-pasteurs. Ils sont organisés au niveau des Groupements d'Intérêt

Economique (GIE) pour l'embouche ovine intensive et l'exploitation des béliers.

En zone sylvo-pastorale, les wolof sédentaires pratiquent le système de

production agro-pastorale autour de la localité de Dahra. Les rigueurs climatiques

dans le Djoloff font que la suplémentation est de règle surtout pour la production de

moutons de case.

Dans le système agro-pastoral, l'habitat varie suivant les zones climatiques.

En zone sahélienne, l'enclos fait d'épines est situé hors des concessions alors

qu'en zone soudanienne, l'habitat est constitué d'un enclos en tige de mil, de

sorgho ou de maïs situé derrière la case du propriétaire. En Casamance, les

animaux sont logés dans les véritables abris avec un toit qui protège contre les

pluies.

En zone agro-pastorale, comme dans le système précédent, l'intensi"fication

des productions animales se heurte à un problème d'alimentation. Mais dans le cas

d'espèce, c'est le défaut de ramassage des sous-produits et leur stockage qui

constituent le principal facteur limitant. En effet, l'utilisation de résidus agro

industriels reste encore marginale.

1.3.3. LE SYSTÈME URBAIN ET PÉRI-URBAIN.

:\; L'élevage des petits ruminants en milieu urbain et péri-urbain est caractérisé

~, par la diversité des pratiquants. La majeure partie des animaux se trouvent entre
~~

~. les mains de petits exploitants, amateurs salairiés ou retraités ou parfois entre les

f mains de véritables professionnels (FADIGA, 1990).
a~\;.
li;

~. Les effectifs sont modestes. Parfois une dizaine de têtes au niveau de la
r~t . banlieue voisine, que lion garde dans la maison et que l'on nourrit de restes de

:$ repas de la famille (DIA, 1979). La nuit les animaux sont rentrés dans les hangars

ou enclos pour les abriter d'un autre prédateur, les voleurs.
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L'alimentation est essentiellement composée de fane d'arachide, de déchets

domestiques et de sous-produits agro-industriels qui offrent de meilleures

perspectives à l'embouche ovine. Toutefois, il n'est pas rare de rencontrer dans la

ville des moutons en divagation à la recherche de leur pitance dans de terrains

vagues de plus en plus rares et dans les poubelles de moins en moins garnies (DJa

1979). Ils s'accommodent de tout ce qui leur tombe sous les dents, jusqu'aux

journaux, chiffons et sachets plastiques qui jonchent les rues.

Si le profil social des éleveurs est en général le même, les objectifs différent

cependant d'un éleveur à un autre. En effet, il n'est pas rare de rencontrer dans les

cités modernes de Dakar des élevages prospères de moutons destinés à

l'autoconsommation, à la réception éventuelle d'un hôte de passage, à la Tabaski

prochaine ou encore au respect d'une prescription d'un marabout. Celui-ci peut

recommander la présencè d'un mouton à robe uniformément blanche appelé

"Sarax" dans la maison pour conjurer le mauvais sort (DIA, 1979). Le mouton sert

également de réserve monétaire dont la vente permet de subvenir à certaines

difficultés financières surtout au moment des grandes fêtes religieuses (Tabaski).

2. IMPORTANCE DE L'ÉLEVAGE OVIN

Au Sénégal, les petits ruminants contribuent pour le 1/4 aux besoins en

produits carnés des populations. L'importance du tonnage abattu et le rôle tampon

joué au niveau du marché de la viande, expliquent l'intérêt grandissant accordé

aux petits ruminants. Le nombre de moutons abattus est de l'ordre de 171.000

têtes pour l'ensemble du pays dont 111.000 pour la seule région de Dakar. En

réalité, le rôle du mouton est à la fois socio-économique et mystico relgieux.

2.1. IMPORTANCE SOCIO-ÉCONOMIQUE DU MOUTON.

Le cheptel ovin représente 38,16% du cheptel total (gros et petits ruminants

confondus), assure 18% de la couverture des besoins en viande de la population

et joue un rôle certain dans la réalisation de l'autosuffisance alimentaire en

produits carnés. En effet, la priéveté de leur cycle de reproduction, leur bonne

adaptation aux conditions du milieu, en font une réserve facilement exploitable

pour la satisfaction de besoins domestiques.

Sur le plan social, on estime à 350.000 le nombre de familles qui au

Sénégal, dépendent de cet élevage. De plus, un nombre d'agro-pasteurs
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l'associent à l'agriculture (BNR, 1988). Par ailleurs, ils font fréquemment l'objet de

dons et contribuent à renforcer les Ii~ns sociaux entre les individus (DIAW, 1990).

Outre la production de viande et de lait, les petits ruminants sont exploités

pour leur peau. En 1987, près de 1.200 tonnes de cuirs et peaux ont été
. .

commercialisés pour une valeur de 970 millions F CFA (SYLL, 1989). L'élevage

des petits ruminants contribue de ce fait à la création d'emplois urbains.

2.2. IMPORTANCE MYSTIQUE ET RELIGIEUSE

L'un des principaux débouchés de l'élevage de moutons, des béliers en

particulier, est représenté par la Tabaski ou l'Aïd El-Kébir. Au Sénégal, la demande

en moutons de Tabaski est très importante en raison de la forte représentation

(80%) de la population musulmane. EII est estimée à 320.000 têtes au niveau des

centres urbains et à 500.000 têtes sur tout le territoire en admettant que chaque

responsable musulman immole un bélier. L'ampleur du phénomène explique, tout

au moins en partie, la dimension politique et stratégique que prend la production

ovine.

Outre la Tabaski, le mouton est également impliqué dans d'autres

événements religieux comme le baptême, le mariage et les décès. A cela il faut

ajouter les croyances religieuses et traditionnelles (protection contre le mauvais

sort, par exemple) qui, souvent, motivent la pratique de cet élevage.

Toutes ces raisons ont incité les pouvoirs publics à adopter et à mettre à

;;. exécution une nouvelle politique où une place de choix est réservée à l'élevage

':i des petits ruminants en général et à celui des ovins en particulier (Mbaye et Diop,
~; 1990).

~' 3. POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉLEVAGE OVIN
"'i/
':;::',

~" La satisfaction de besoins alimentaires des populations a toujours été une

î· priorité dans les politiques de développement de nos pays. En plus des difficultés

~K>SJ': liées à la quantité d'aliments, la qualité de ces derniers, notamment la teneur en
:.Jià]T protéines reste un problème crucial à résoudre.

I!· Pour l'apport en protéines animales, les pouvoirs publics ont longtemps
~.f

~~' privilégié l'amélioration de la production des grands ruminants domestiques.
~ft .-
~,; Malheureusement, les résultats ne sont pas à la hauteur des attentes. Ce qui s'est
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t~aduit par la baisse de consommation per capita. Face à ce constat, l'intensification

des productions animales apparaît comme une solution au problème du déficit en

produits carnés.

3.1. OBJECTIFS DE L'ETAT.

Les disponible national brut en viande de boucherie et abats aurait connu

une augmentation de 10% pour la viande bovine et de 44% pour la viande des

petits ruminants ~~ 20 ans. Pendant cette même période, la population serait

passée de 4,2 millions à 7,3 millions d'habitants soit une hausse de 74%,

engendrant ainsi une diminution du disponible de la production intérieure par

habitant d'environ 23% (SONED, 1988). La consommation en viande de boucherie

est passée d'une moyenne annuelle de 16 à 11 pendant 20 ans. La demande en

viande de boucherie excède donc l'offre intérieure. Cette situation, déjà connue

avant les grandes années de sécheresse, tend par conséquent à s'aggraver et à

accroître la dépendance du Sénégal vis à vis du marché extérieur.

Le Tableau III montre l'évolution de la consommation individuelle entre 1968

et 1988 (SONED, 1988).

Tableau III : consommation en kg/habitant/an

Viande et abats

Années Bovin Petits Volaille Poisson

ruminants

1968 8,5 2,8 1,0 nd

1970 8,3 2,9 1,0 nd

1975 6,4 2,2 1,2 nd

1980 7,6 2,4 1,5 47,7

1985 5,1 2,3 1,5 28,6

1988 5,4 2,3 1,5 32,6

NB : nd : non déterminé

Source: SONED, 1988

I;n 1982, un important déficit quantitatif a été ressenti au moment de la fête

de la Tabaski et a constitué une alerte majeure. En plus, le disponible ovin a été
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estimé à 650.000 têtes, alors que les besoins toutes espèces confondues ont été

estimés à 900.000 têtes (LNERV, 1983). Dès lors, l'importation des animaux sur

pied s'est imposée.

En tenant compte de ces faits, les pouvoirs publics ont choisi comme objectif

en 1987, de faire passer la production totale de viande de 62.000 tonnes à 121.000

tonnes en l'an 2000 et ainsi, de ramener le niveau de consommation per capita à

celui de 1974 (13kg/an). Pour arriver à ce niveau, l'Etat a libéralisé le commerce de

la viande.

Concernant les petits ruminants plusieurs objectifs ont été définis. Il s'est agi

d'accroître numériquement le cheptel actuel en moutons d'une part, et, d'autre part,

d'augmenter le rendement en viande en maintenant les coûts de production aussi

bas que possible.

3.2. STRATÉGIES DE L'ET AT

Plusieurs stratégies ont été définies par les pouvoirs publics dans le cadre

des politiques de développement de l'élevage. Ces stratégies concernent la santé

animale, la production, le commerce et la recherche.

Sur le plan sanitaire l'intervention de l'Etat a été axée sU'r la prophylaxie de

masse consistant en des déparasitages internes et extemes et en des vaccinations.

Sur le plan de la commercialisation, l'intervention de l'Etat a favorisé la mise

en place de structures chargées de la commercialisation des produits de

l'agriculture. Ainsi, la libéralisation du commerce avec des facilités à l'importation

s'est-elle traduite par un envahissement du marché sénégalais par des viandes

importées. (

Dans le domaine de la recherche, les priorités selon TOURE (1981) sont les

suivantes:

une meilleure connaissance du mouton sénégalais sur le plan des

potentialités génétiques et de la production ;

- une détermination des rations optimales d'embouche paysanne et

industrielle.

i
1

\~
!

Avec la crise économique nationale, l'Etat a opté en 1984 pour une nouvelle
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politique au niveau de tous les secteurs dans le cadre du Plan d'Ajustement à .

Moyen et Long Terme (PAMLT) pour 1985 - 1992 (GUERIN, 1986). Il s'agissait

d'une politique de désengagement de l'Etat de la production, de la

commercialisation et de la transformation au profit de l'initiative privée et des

organisations endogènes, à savoir, les associations villageoises et les GIE

(HOLZMAN et col, 1988). La création de ces organisations doit être conçue comme

une alternative de sortie de crise face à un environnement écologique et

économique de plus en plus précaire. Leur objectif est la promotion d'activité

productrice. Elles jouent un rôle important dans la mobilisation de l'épargne rurale

et l'intensification des productions.
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CHAPITRE III

DAKAR

l',,:

COMMERCIALISATION Op MOUTON DE TABASKI À

Les études faites par la SONED en 1988 montrent que 60% des acheteurs

de viande habitent dans la ville et les 2/3 sont de la région dakaroise. Ce constat

,témoigne de l'importance du marché dakarois dans le commerce du bétail. Il

constitue, en outre, le dernier maillon le plus important du circuit vif.

Le Sénégal comme de nombreux pays africains est soumis à des aléas

climatiques de plus en plus défavorables. De ce fait, le niveau de production se

caractérise par un déficit chronique en viande et par un niveau relativement faible

de la productivité du bétail.

Le déficit ainsi enregistré entre la demande et l'offre était essentiellement

résorbé à partir des moutons importés du Mali et ou de la Mauritanie.

A Dakar, la demande de moutons pour la Tabaski est très élevée et c'est le

moment privilégié pour beaucoup d'éleveurs moutonniers d'écouler leurs produits.

La Tabaski est équivalente à la période de la "traite" pour les éleveurs moutonniers

(Dia, 1979).

Il est crucial de dégager la problématique de la commercialisation du

mouton afin d'en mieux comprendre la dynamique et les aspects socio

économiques et enfin la politique mise en œuvre.

1. PROBLÉMATIQUE DE LA COMMERCIALISATION

L'intensification des productions animales est toujours considérée comme

une option essentielle pour le développement de l'élevage al:J Sénégal. De ce fait,

les efforts ont été concentrés sur les activités de production. Cette orientation trouve

son fondement dans une approche productiviste qui a longtemps dominé

l'élaboration des politiques d'élevage. Dans l'élevage des petits ruminants, la

création des centres de recherches zootechniques en est une illustration.

1.1. LE RÔLE DE LA COMMERCIALISATION

La commercialisation couvre un ensemble d'opérations qui concernent un

produit depuis son invention jusqu'à sa destruction (LAGRANDE, 1981). L.a

commercialisation joue ainsi d'importants rôles :

• ,l"

." ~.., '-,
:,

:. :'
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elle~~ig~n~re des revenus' monétaires pour' le producteur et pour l'économie

nationale.

elle permet de comprendre les' étapes que franchit un produit entre

producteur et consommateur (ASSOIT, 1958).

la fonction de commercialisation est un processus fondamental ou un service

nécessaire pour donner à un produit l'utilité que le consommateur désire

(BRONSON, 1981).

, Selon NDIAYE (1986), les fonctions de commercialisation sont en général

subdivisées en fonctions physiques, facilitantes et d'échanges. Cette matrice des

fonctions et des participants montre le rôle joué par les participants tels que

éleveurs, commerçants et consommateurs. "

L'étude de la commercialisation ne peut donc être faite que dans le cadre

d'une prise en compte de la filière dans son intégralité. La présente étude se

rapporte à la filière de commercialisation des petits ruminants à Dakar.

1.2. L'ÉTUDE DE LA FILIÈRE DE COMMERCIALISATION DU MOUTON.

Une filière est un système économique constitué par l'ensemble des canaux de

distribution et d'approvisionnement utilisés par les producteurs vendant une même

famille de biens sur un marché de consommation (LAGRANGE, 1989). Ainsi, elle

permet de comprendre des relatons d'inter-dépendance entre différents agents.

Parmi celles-ci, on trouve les relations de conplémentarité, de solidarité et de

concurrence verticale entre deux maillons ou horizontales au niveau d'une filière

(DAMEL, cité par LAGRANGE, 1989).

Au Sénégal, les sources d'informations disponibles concernant l'élevage des

petits ruminants sont beacoup moins fiables que celles concernant l'élevage des

bovins. En effet, les références disponibles s'appuient essentiellement sur les

études e'ffectuées dans la filière bovine, très souvent superposées à la filière petits

ruminants.

Les circuits de commercialisation au Sénégal relient les zones de production

des marchés de consommation situés dans les centres urbains (FADIGA,1990). Il

s'en suit une sélection progressive des animaux dans différents types de marchés

ruraux qui forment la structure de la 'filière (Ly 1996) (Figure3).
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2 LES PARTICIPANTS ET LEURS FONCTIONS

Le développement de l'élevage des petits ruminants (comme celui des

bovins) est un objectif dont la réalisation est entre les mains d'acteurs multiples

(DENIS,1975): il yale milieu naturel ou travaillé par l'homme, avec le climat,

l'animal, l'éleveur inséré dans une communauté aux liens socio-économiques

complexes, l'acheteur de l'animal sur pied et divers intermédiaires jusqu'aux

consommateurs, et enfin l'administration, le politicien.

2.1. LES PRODUCTEURS

Les producteurs sont des pasteurs et agro-pasteurs suivant les zones

écologiques. Ils sont spécialistes dans l'embouche paysanne et fournissent des

animaux de meilleure qualité pour la boucherie ou pour la Tabaski. Ils sont souvent

regroupés en GIE et mettent sur pied un véritable élevage ovin naisseur

(FADIGA,1990).

Les éleveurs urbains et péri-urbains participent de plus en plus à

l'approvisionnement des marchés urbains en moutons de bonne qualité surtout lors

de la Tabaski. A présent, les producteurs participent directement dans le processus

de commercialisation en essayant de planifier la production en fonction des

besoins du marché.

2.2. LES INTERMÉDIAIRES

Parmi les intermédiaires à la commercialisation des petits ruminants, on

trouve les commerçants ou "dioulas", les téfankés ou "courtiers", les prestataires de

service.

2.2.1. Les commerçants ou "dioulas"

Les commerçants sont de véritables marchands de bétail détenteurs de

capitaux. Ils achètent des animaux dans les marchés de collecte (en brousse) et les

revendent dans les marchés de consommation. Dans les marchés de
;\ ...

" consommation, le '~:dioula" peut céder son produit au téfanké qui se charge de la

vente contre rémunération. En cas de mévente des produits, le "dioula" peut les lui
...: ..t

laisser jusqu'à sa prochaine venue.

/
1

!

"
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2.2.2. Les Téfankés ou "courtiers"

Le terme téfanké désigne toute personne qui possède des animaux ou

participe contre une rémunération à l'achat ou à la vente de bétail pour le compte

d'autrui (FENN, 1979). En fait, le téfanké sert d'intermédiaire entre l'acheteur et le

propriétaire d'animaux lors de la vente des bestiaux. Le téfanké est considèré par

les éléveurs comme un partenaire nécessaire à la transaction commerciale des

animaux. Cette transaction constitue une forme de solidarité entre le téfanké, le

producteur et le commerçant. Contrairement au "dioula" qui achète directement

auprès du producteur, le téfanké règle rarement au comptant.

Ainsi, le téfanké peut acheter un animal sans le payer. Dans ce cas le

téfanké-acheteur va chercher à vendre l'animal, il paie sa dette s'il y parvient dans

le cas contraire, il rend l'animal à son propriétaire. Cette solidarité entre téfanké,

producteur et dioula est dénommée "ELL" par NDIONE (1986).

Le téfanké assure plusieurs fonctions au niveau des marchés ou foirail parmi

celles-ci la circulation de l'information, la garantie d'une sécurité et la gestion du

risque lié au crédit informel(LACROUTS,1972).

2.2.3. Les prestataires de service

Les prestataires de service participent activement au processus de

commercialisation, mais ne possèdent pas d'animaux.

Parmi ces prestataires se trouvent les transporteurs, la police, la commune,

les services vétér"inaires. Compte tenu de la dispersion géographique des lieux de

production par rapport aux centres de consommation, le transport constitue une

étape indispensable dans la commercialisation des petits ruminants. Les transports

routi~rs et ferroviaires sont les plus souvent utilisés pour les longues distances

(ATLAS,1977).

La police assure la sécurité et le règlement des conflits. La commune quant

à elle enrégistre les infrastructures manquantes et assure le bon déroulement des

opérations de vente. Elle collecte les taxes quotidiennes auprès des vendeurs

d'aliments.

Le service vétérinaire assure l'assistance vétérinaire aux éleveurs, contrôlent

le déplacement des animaux et la surveillance épidémiologique des maladies
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réputées contagieuses(Ndione, 1986).

2.2.4. Les autres intermédiaires

- Les rabatteurs :

i
Les rabatteurs sont les intermédiaires de la commercialisation du bétail

1

rencontrés au niveau du foirail de Pikine. Contrairement aux téfankés, les
1

rabatteurs ne bénéficient :pas de la reconnaissance publique. En effet, le rabatteur

se présente auprès du client comme un guide ou une aide pour faciliter

l'approvisionnement de c;;e dernier. Il cherche à connaître d'avance le prix de

l'animal auprès du vendeur sans que le client ne soit au courant. Ensuite, le

rabatteur va à la rechercre du client et le conduit de façon préférentielle auprès

des commerçants de moutons. Il poussé le client à proposer un prix supérieur au

prix réel de l'animal. La marge tirée des transactions entre le prix réel du mouton et

le prix payé par le client, plus le service rendu au client constituent la rémunération

du rabatteur (FADIGA,199'O).

- Les tisseurs et vendeurs de cordes

Les tisseurs de cordes sont représentés par des personnes âgées qui fabriquent
1

des cordes à partir de sa'cs réformés et les cèdent aux vendeurs de corde. Ces

derniers les revendent auJ acheteurs de moutons.,

1

:
- Les vendeuses d'eaul

Bien que le foirail· de Pikine soit pourvu de bornes fontaines, les
1

commerçants font appel al~x vendeuses d'eau pour l'abreuvement des animaux ou
!

pour leurs besoins personl1lels.
!

- Les laveurs de mouto1ns
i

Juste après leur d~barquement les animaux sont confiés aux laveurs de

moutons pour améliorer leur apparence.

Les vendeurs d'aliments

Les vendeurs d'aliments de bétail sont très nombreux au forai! de Pikine et

proposent des produits variés. Les produits sont représentés par la fane d'arachide
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qui est très recherchée, les granulés, le niébé et les graines de coton.

2.2.5. Les consommateurs

Les consommateurs participent au système de commercialisation en

s'approvisionnant auprès du commerçant ou du téfanké en moutons destinés aux

sacrifices rituels (Tabaski, Baptême), à la célébration d'un mariage ou tout

simplement au ravitaillement personnel.

3. LA POLITIQUE EN MATIÈRE DE COMMERCIALISATION

Selon FENN (1979), l'objectif de toute activité de production et de

commercialisation est de ravitailler le consommateur. Ainsi, tout plan visant à

opérer de grands investissements ou des modifications dans le secteur de la

commercialisation ou de la production devrait être évalué par rapport à l'ensemble

du système (production, commercialisation, consommation). Le non respect de

cette règle pourrait conduire au gaspillage et faire obstacle au développement.

Le recensement effectué sur la base des laissez-passez délivrés par les

services vétérinaires en 1990, montre un effectif total de 111.600 ovins

commercialisés dans la région de Dakar pendant la Tabaski. Les importations sont

de l'ordre de 13.400 moutons (MBAYE, 1990). Ce constat explique tout l'intérêt que

les pouvoirs publics accordent à l'opprovisionnement de Dakar en moutons de

Tabaski.

Les stratégies de l'Etat pour rendre le mouton accessible à toutes les

couches en quantité et en qualité suffisantes, reposent sur:

- l'organisation des acteurs, en particulier, les producteurs et le commerçants

- l'octroi de crédits aux opérateurs économiques;

- la libéralisation du commerce avec la facilité à l'importation d'animaux sur

pied.

- le suppression des taxes sur les laissez-passers et l'autorisation d'installation

des points de vente au niveau des quartiers de Dakar.

A ces stratégies gouvernementales, il faudra ajouter celles propres aux

opérateurs économiques dans la filière de commercialisation ovine.

Selon DIA (1979), la politique gouvernementale pourra être renforcée par un
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système efficace de stabilisation des prix et des informations sur les prix pratiqués

et le volume des activités par la mise en place d'un dispositif d'analyse et de

collecte des prix.

L'organisation des producteurs et des commerçants en GIE pourrait aussi

entraîner une diminution des disparités financières qui existent entre-eux (FADIGA,

1990). Ce qui pourrait favoriser une meilleure intégration des phénomènes de

production et de commercialisation, et les possibilités d'une réduction des coûts de

commercialisation. Une amélioration des services de transport par la mise en place

d'une structure rurale adéquate (routes, voies ferrées ... ) sera d'un grand apport

dans le sens de la politique gouvernementale.
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Figure 3 Filière de moutons de Tabaski et des ovins au Sénégal
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DEUXIEME PARTIE

PARTIE EXPÉRIMENTALE

CHAPITRE 1 : MATÉRIEL ET MÉTHODE

La présente enquête s'est déroulée dans la région de Dakar. Le choix de

cette région procède de son importance stratégique dans la filière ovine et de

l'existence dans la ville d'un important élevage de petits ruminants. En effet, les

estimations les plus recentes faites par les Direction de l'Elevage (1992) situent

l'effictif des petits de Dakar à 113.500 têtes.

L'enquête comprend deux volets :

une enquête sur l'élevage citadin de moutons.

une enquête sur la commercialisation du mouton de Tabaski à Dakar.

1. ENQUÊTE SUR L'ÉLEVAGE CITADIN DE MOUTONS

Son objectif a été de décrire la structure de l'élevage ovin à Dakar. Elle s'est

déroulée en deux temps:

..\

~.

une première partie axée sur l'importance et la pratique de l'élevage ovin;

une deuxième partie survenue juste après la Tabaski et visant à apprécier

effectivement la contribution de cet élevage à la problèmatique du mouton

de Tabaski.

1.1. PÉRIODE DE DÉROULEMENT ET LIEU D'ÉLECTION DE L'ENQUÊTE

ft L'enquête s'est déroulée de Décembre 94 à Mai 95 soit une durée totale de

J 6 mois. Elle a concerné 10 quartiers choisis au centre (Gueule-Tapée, Médina,
..;~
';1 Fass, Grand-Dakar, Liberté l, Liberté VI et Mermoz) et à la périophèrie (Arafat,
·,,'l'I'

f~ Pikine et Guédiawaye) de la ville.
"

:~:

~' 1.2 ADMINISTRATION DU QUESTIONNAIRE
,{i-

:~.

~ 1.2.1. Le Questionnaire
~

'J
','

:~
. ~~

..~.
T;'

Le questionnaire utilisé a porté sur le statut socio-économique des éleveurs,
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la taille et la composition des troupeaux, le mode de conduite et d'utilisation des

animaux (Annexe 1). Son administration a été précédée de sa validation dans

différents quartiers dakarois.

1.2.2. L'enquêteur

Le questionnaire a été administré dans sa totalité par un vétérinaire

sénégalais, la langue de travail étant le wolof. Il a été accompagné de deux aides

dont le rôle a été de faciliter la contention des animaux lors des pesées et des

mensurations.

1.2.3. L'unité cible.

L'unité cible est la concession, définie comme l'unité familiale de résidence

physiquement délimitée par un mur. L'échantillonnage a été réalisé par la méthode

des grappes (ROUQUETTE .et SCHWARTZ, 1970), la taille de la grappe ordinaire

étant de 10 concessions. Toutefois, une modification a été apportée à la taille

terminale de chaque quartier, ce qui explique les différences de taille observée. Au

total, 359 concessions dont la répartition figure au tableau Vont été visitées.

Tableau IV : Répartition des concessions étudiées en fonction des

quartiers

ZONE URBAINE PERI-URBAINE

Quartiers Gd Gueule Médina Liberté 1 Liberté VI Mermoz Arafat Guédia Pikine

Dakar Tapée waye

Nbrede 41 20 37 39 32 20 38 47 50

concessions

1.3. PESÉES ET MENSURATIONS

Le poids des animaux a été déterminé à l'aide d'un peson de 100kg. Une

grille de note d'état corporel en 5 points (Annexe 2) a permis d'estimer l'état

d'engraissement des moutons.

La taille au garrot des animaux a été déterminée à l'aide d'une règle de 1

mètre. La détermination de leur âge a été faite sur la base des critères consignés

dans le tableau V.
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Tableau V Estimation de l'âge des animaux par la table dentaire.

Dentition Age approximatif

Dents de lait 0-4 mois

Incisives adultes

- 1 paires 4 - 20 Mois

- 2 paires 20 - 26 Mois

- 3 paires 2 - 3 Ans

- 4 paires > 3 Ans

Source: FA0, 1983

Le premier volet du travail a été complété par une autre étude qui a consisté

à repasser dans les concessions disposant d'un élevage ovin pour apprécier les

entrées et sorties de moutons à l'occasion de la Tabaski. Elle a commencé après la

tabaski qui a eu lieu le 10 Mai 1995 et à duré 9 semaines. Le questionnaire utilisé

figure à l'annexe 3.

. 2.- ENQUÊTE SUR LA COMMERCIALISATION DU MOUTON DE

TABASKI

L'objectif de cette enquête a été de collecter les informations auprès des

agents spécialisés dans le commerce de moutons de Tabaski au niveau des points

de vente de Dakar. Le but principal d'une telle enquête était de faire une étude sur

les caractéristiques dominantes du marché dakarois de moutons et sur les prix

pratiqués afin de forumuler des recommandations.

2.1. PÉRIODE DE DÉROULEMENT ET LIEU D'ÉLECTION DE L'ENQUÊTE

Sur la quinzaine de marchés et points de vente autorisés chaque année par

arrrêté officiel pendant un mois et après recensement et vérification, 5 points de

vente ont été choisis (Figure 4). L'enquête a eu lieu du 28 avril au 9 mai (veille de

la Tabaski), soit une durée de 12 jours. Chaque jour, au moins 2 points de vente ou

marché ont été visités. Il s'agit du parc de Pikine - Sotiba, de la Gare ferroviaire, des

HLM, de la liberté V et de Yoff. Le choix a été orienté pour tenir compte de la

position géograhique, les différents types de quartiers polarisés par le site suivi et

l'importance des effectifs présentés.

,.
."
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2.2. LE QUESTIONNAIRE

L'enquête au niveau des poins de vente s'est efectuée sur la base d'une

fiche d'idenification des points de vente et des questionnaires pour vendeurs et

pour acheteurs (Annexes, 3, 4 et 5 ).

- la fiche d'identification permet d'avoir les informations générales sur les

entrées et stocks de moutons de Tabaski à Dakar, la date d'implantation et

l'origined@ animaux.

- le questionnaire destiné aux vendeurs renseigne sur l'origine du vendeur ses

activités, l'origine et la -race de moutons présentés, le mode payement et de

fixation des prix, la destination des fonds issus de la vente et les' problèmes

rencontrés.

- le questionnaire acheteur informe sur la profession de l'acheteur, son origine,

le nombre d'animaux prévus, les caractèristiques morphologiques de l'animal

(poids, race, robe, corne) et les raisons particulières qui motivent les choix

des acheteurs (choix du point de vente, prix... ).

2.3. PESÉES

Des relevés directs du prix de vente des animaux et du poids vif à l'aide d'un

peson de 100 kg, ont pu être réalisés dans les sites choisis. Au total, 282 moutons

. dont la répartitions figure au tableau VI ont pu être décrits.

Tableau VI : Répartition des animaux étudiés en fonction des points

de vente.

MARCHÉ PIKINE - GARE HLM. LIBERTE V' YOFF

SOTIBA FER.

Nombre de 109 102 49 10 12
moutons

étudiés
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3. ANALYSES DES DONNÉES

3.1. DÉPOUILLEMENT DES DONNÉES

Les données recueillies au cours de ces enquêtes ont été saiSies après

codification suivant un format adapté à l'analyse statitique descriptive. Certaines de

ces données ont servi à calculer les paramètres techniques suivants :

T d f rt 'I't' Nombre de mise-bas 100
- aux e e Ile = N b d f Il ' '1 d' xom re e eme es mises a a repro uctlon

T d l'f' 't' Nombre d'agneaux (morts, vivants) 100
- aux e pro 1 ICI e = N b t t 1 d 'b xom re 0 a e mlse- as

T d f ' d't' nombre d'agnaux (morts, vivants) 100
- aux e econ 1 e = Nombre de femelles mises à la reproduction x

T d rt I"t' Nombre d'animaux morts 100
- aux e mo ale = Nombre total d'animaux du troupeau x

Le nombre de moutons abattus à Dakar et la contribution de l'élevage citadin

pendant la Tabaski - 95, ont été obtenus comme suit:

I\lbre de moutons abattus ,
- Nbre de moutons abattus = Nb d ' '1 x Nbre total de concessionsre e concessIons avec e evage

Pour le calcul de la contribution de l'élevage citadin, ont été pris en compte

le nombre de moutons autoconsommés, le nombre de moutons vendus et donnés

par les éleveurs dans les concessions visitées.

(1) La part autoconsommée

éleveurs

= Nbr de mout?ns autocons x Nbr total de conces. x %
Nbre de concessIons avec élevage

(2) La part vendue = Nbr de moutons vendus x Nbr total de conces. x % éleveurs
I\lbre de conces, avec élevage

(3) L rt d , Nbre de moutons donné Nb t t 1 d ~I '1
a pa onnee = Nbre concessions avec élevage x r 0 a e conces. A le e eveurs

La contribution totale = 1 + 2 + 3

Il faut toutefois souligner, que les enquêtes au niveau de la Gueule-Tapée
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ont débuté au moment OIJ les concessions sans élevage n'étaient pas prises en

compte. Ainsi, concernant la répartition des élevages en fonction de l'ethnie, de la

religion, de la nationalité et de l'activité du chef de famille, le cas de la Gueule

Tapée ne fait pas parti des analyses.

3.2. Analyse statistique

S'agissant de l'analyse statistique, il a été procédé au calcul de fréquence

pour les variables discoutinues et à celle des moyennes et écart-types pour les

variélb!-es continues. Le logiciel utilisé tant pour la saisie que l'analyse statistique

est le Statistical Package for the Social Science (SPSS/PC).
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Points de vente installés à Dakar durant la Tabaski - 1995.

LEGENDE

• Points de Io'9nte visités

o PoInts de wnlD non vfsllés
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CHAPITRE Il RÉSULTATS ET DISCUSSION

2.1. ELEVAGE CITADIN DE MOUTONS

Sur les 359 concessions visitées, 160 possèdent un élevage de petits

ruminants. Le pourcentage de concessions ayant un élevage ovin lorsqu'on ne

tient pas compte de celles de la Gueule-Tapée pour des raisons évoquées au

paragraphe 3.1., est de 40,6%. Dans la ville de Dakar, cet élevage semble être un

véritable phénomène social, puisque même dans les concessions où il est absent,

les principales raisons évoquées sont l'absence de place (46,2%) et le manque de

moyens (15,1%).

\

2.1.1. Structure du troupeau

2.1.1.1. Effectifs et composition spécifique

Le tableau VII présente la fréquence et la taille des différents types de·

troupeaux

Tableau VII : Fréquence et taille des différents types de troupeaux

dans la ville de Dakar

Type de troupeau Nombre % Taille et intervalle

de confiance

Elevage de petits ruminants 160 40,6 4,81 ± 3,24

• ovin pur 156 97,5 4,79 ± 3,23

• caprin pur 1 0,6 5,0± 0,0

• mixte (ovin - caprin) 3 1,9 12,5 ± 6,36

Le nombre de moutons dans les concessions est de 744 avec une taille

moyenne de 4,79 ± 3,2. Cette taille est proche à celle rapportée par Thys et Coll

(1992) à Maroua au Cameroun et est supérieure à celle observée par Thiombiano

et Coll (1995) à Bobo Dioulasso au Burkina Fasso qui sont pourtant des villes

secondaires.Extrapolé à toute la ville, le nombre d'animaux est de 256.052 têtes.

Il est donc largement supérieur aux estimations de la Direction de l'Elevage

et témoigne de l'ampleur du phénomène à Dakar.
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Les élevages sont quasi-exclusivement ovins (97,5%) alors que les

élevages monospécifique et mixte (ovin-caprin) ne représentent, respectivement

que 0,6 et 1,9%.

Le rapport ovins/caprins qui est de 83,6 est très éloigné des valeurs

respectives de 1,2 et 2,5 qu'il prend en milieu traditionnel dans le Djoloff au

Sénégal (FAU, 1989) et dans la province de l'Est du Cameroun (MINGOAS 

KILLEKOUNG, 1992).

Du fait de la faible représentativité des élevages caprins, seuls seront

concernés dans la suite de ce travail les troupeaux ovins.

2.1.1.2. Répartition par race, sexe et âge.

Les races les plus fréquentes sont le Touabire et le Bali-baH et le produits de

leur croisement avec le Peul-peul (Tableau VIII). La prépondérance de ces races

qui sont introduites au Sénégal à partir des pays limitrophes pourrait être le

stigmate de l'existence d'un élevage de prestige.

Tableau VIII : Les pricinpales races de moutons exploitées dans les

élevages de la ville de Dakar.

Races Métis Touabire Bali-bali Peulpeul Djallonké Total

Nombre 318 130 113 96 87 744

Pourcen- 42,7 17,5 15,2 12,9 11,7 100

tage
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Le tableau IX présente le ratio femelles / mâles en fonction des classes
d'âge.

\ .

Tableau IX. Classe d'âge des ovins par sexe dans la ville de Dakar

Age Sexe

Femelles (F) Mâles (M) F/M

0- 14 Mois 203 168 1,21

14 - 20 Mois 44 39 1,13

20 - 26 Mois 54 26 2,08

2 - 3 Ans 55 16 3,44

> 3 Ans 125 14 8,93

De 1,13 jusqu'à 14 - 20 mois d'âge, il passe à 2,08 vers le 20 - 26e mois pour

atteindre 8,93 au delà de 3 ans. 1\ traduit la forte utilisation des béliers à partir du 14

- 20e mois d'âge et pourrait être en accord avec le précepte de l'Islam selon lequel,

l'abattage des mâles doit se faire au-delà d'un certain âge.

2.1.1.3. Répartition des troupeaux en fonction de la localité géogaphique et

des caractéristiques socio-culturelles des populations.

* Localisation géographique

Les caractéristiques des élevages varient en fonction des quartiers

(Tableau X). Au Centre de la ville, les quartiers "chics" (Mermoz, Liberté 1et Liberté

VI) ont peu de troupeaux et en général des troupeaux de petite taille. A l'opposé les

quartiers populaires (Médina, Gueule-Tapée, Fass, Grand-Dakar) ont la plus

grande proportion d'élevage et les plus grands troupeaux. 1\ faut souligner qu'en ce

qui concerne la proportion d'élevage, le cas de la Gueule-Tapée n'a pas été

discuté po~r des raisons déjà évoquées.

Les quartiers de la périphérie (Arafat, Pikine, Guédiawaye) sont

comparables aux quartiers populaires urbains au plan de la proportion et de la

taille des élevages.

...
"l,"
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Tableau X : La répartition des élevages en fonction des quartiers

visités de Dakar

Quartiers urbains Quartiers

périphériques

1 2 3 4 5

. Memoz Lib. 1 Lib. VI Médina Fass Gd.Dkr G. Tapée Araf Pikine Guéd.

Nombre de 20 39 32 37 34 41 20 38 48 46
concessions

Nombre 2 12 10 20 19 20 20 13 18 22
d'élevage
ovins

Fréquence 10,0 30,8 31,2 54,0 54,3 48,8 - 34,2 36,0 46,8
(%)

Taille 7,5* 3,8 4,0 4,2 4,5 4,7 5,4 5,7 4,3 4,5
moyenne des
élevages

* Des 2 élevages concernés à Mermoz l'un abrite un mouton, l'autre 14 moutons.

1. Libérté .. 2. Grand-Dakar .. 3. Gueule Tapée .. 4. Arafat; 5. Guédiawaye

* Ethnie:

Nos résultats montrent que sur l'ensemble des concessions visitées, les'

Wolof (47,4%), les poular (21,2%) et les Sérér (13,2%) sont les -êH;~ies.
majoritaires. Ces résultats sont du même ordre de grandeur que ceux du

recensement de 1988 selon lesquels les wolof, poular et sérér représentent,

respectivement 53,8%, 18,5% et 11,6%. Parmi les ethnies les plus intéressées par

cet élevage, les Peulh, contrairement à ce qui est connu en milieu traditionnel ne

viennent qu'en 3e position derrière les bambara et les wolof .(tableau XI)
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Tableau XI : Répartition des élevages de moutons en fonction des

ethnies dans la ville de Dakar.

ETHNIES Wolof Poular Sérér Diola Bambara Soninké Mandina Total

Nbre de 143 64 40 21 14 13 7 302*

concessions

Proportion de 47,4 21,2 13,2 6,9 4,6 4,3 2,3 100

chaaue ethnie l%)

Nbre d'éleveurs 70 30 15 6 8 -.- - 5 2 135

Proportion 48,9 46,8 37,S 28,0 57,1 38,5 28,6 43,7

d'éleveurs par

ethnies

NB : Ne font pas partis du total, ceux n'ont pas donné leur éthnie et ceux de la Gueule Tapée

* Religion et nationalité

La religion influe sur le choix d'avoir ou non un mouton à la maison. En effet,

si une forte proportion (43,3%) des musulmans enquêtés sont éleveurs de

moutons, en revanche, chez les chrétiens cette proportion n'est que de 13,3%.

l'influence de la nationalité est du même ordre de grandeur (tableau XII).

Tableau XII : Répartition des moutons par religion et la nationalité des

chefs de famille dans la ville de Dakar.

Religion Nationalité

Musulmane Chrétienne Total SénéQalaise EtranQère Total
,

Nbre de concessions 305 30 335 324 11 335

Fréquence (%)

91,04 8,96 100 96,7 3,3 100

Nbre éleveurs 132 4 136 134 2 136

Fréauence l%) 43,3 13,3 40,6 41,4 18,2 40,6

* Activités

Les principales activités recensées figurent au tableau XIII. Les principaux

éleveurs sont les chômeurs, les retraités, les commerçants, les salariés et les

ménagères. Selon THIOMBIANO et MAnONI (1995), à Bobo Dioulasso, cet

élevage est surtout pratiqué par les salariés et les commerçants.
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Tableau XIII : Répartition des ovins par activités du propriétaire dans

la ville de Dakar.

Activités
Chômeurs Retraités commerç. Salariés Ménagère Ouvriers NSP* Total

Nombre 17 44 33 11,2 64 25 40 335

Nombre éleveurs 10 22 15 47 26 9 7 136

Proportion 58,8 50,0 45,4 41,2 40,6 36,0 17,5 40,6
d'éleveurs

• NSP : ne se prononce pas

* Motivation

La principale raison qui pousse les dakarois à l'élevage ovin est l'auto

consommation (63,1 %). Les autres raisons évoquées sont la protection contre le

mauvais sort (16,6%), la coutume (12,7%) et la vente (7,6%). Toutefois, le nombre

de personnes à charge semble y jouer un certain rôle (Tableau XIV).

Tableau XIV : Répartition des élevages de moutons en fonction du

nombre de personnes à charge dans la ville de Dakar.

Nombre de personne à charge

<5 6-10 11-15 16-20 21-25 26-30 >30

Nombre concessions 45 120 78 34 6 11 5

Nombre éleveurs 16 52 48 17 3 8 3

pourcentaQe éleveurs 35,5 43,3 61,5 50,0 50,0 72,7 60,0

2.1.2. Mode d'élevage et d'exploitation

2.1.2.1. Habitat

La plupart des élevages (87,2%) ont une bergerie en ciment ou en tôle

(Tableau XV).Elle est parfois située sur la terrasse des maisons (photo 1). Dans les

concessions où la bergère est absente, il s'agit en général de petits troupeaux

(1 à 5 têtes) laissés en divagation dans la cour de la maison.

Le principal mode de conduite des animaux consiste à les garder à l'attache
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au pas des portes pendant une partie de la journée (42,3%) (photo 2). La

proportion de concessions pratiquant la claustration complète est 32,1% contre

seulement 12,8%, celle des troupeaux laissés constamment en divagation

(photo 3).

Tableau XV : Type d'habitat, mode de stabulation et fréquence de

distribution des aliments dans l'élevage ovin de la ville de Dakar :

Mode d'élevage Fréquence

Nombre Pourcentage

Type de bergerie

- tout en ciment et couvert

- 1/2 en ciment, 1/2 en tôle et couvert

- tout en ciment et non couvert

- tout en tôle couvert ou non

- absente

Mode de stabulation

- en liberté dans la cour

- au piquet

- claustration compléte

- divagation

Fréquence de distribution d'aliment

- 1 fois

- 2 fois

- 3 fois et plus

24

40

48

24

20

20

66

50

20

6

41

109

15,4

25,6

30,8

15,4

12,8

12,8

42,3

34,1

12,8

3,8

26,3

69,1

2.1.2.2. Alimentation

La totalité des éleveurs déclarent utiliser la fane d'arachide dans

l'alimentation de leurs animaux. Les autres intrants qui entrent dans la composition

de la ration sont les restes de cuisine et de repas, le niébé, le sorgho et le tourteau

d'arachide. A cela, il faut ajouter, bien évidemment, pour les animaux laissés en

divagation, les cartons et les sacs plastiques qui jonchent la bordure des routes. Le

coût des intrants utilisés est consigné dans le tableau XVI. Pour un animal de 25 à
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30 kg recevant une ration équilibrée à base de 1kg de fane d'arachide, de 0,25 kg

de tourteau et de 0,25 kg de mil, le montant des dépenses annuelles est de 41.700

F CFA. Nourrir les animaux à Dakar revient donc très cher ce qui témoigne du

fondement éminemment culturel de cet élevage. Toutefois, sa justification pour

certains éleveurs se trouve dans la production de beaux animaux à forte valeur

ajoutée. Pour d'autres encore, cela est à inscrire dans une logique d'épargne

puisque, déclarent-ils, il est plus facile de mettre 100 F dans l'alimentation

quotidienne du mouton que d'attendre la veille de la Tabaski pour en acheter.

L'aliment est souvent distribué plus d'une fois par jour.

Tableau XVI : coûts des principaux aliments vendus à Dakar.

Aliments Coûts (F CFA/kg)
Fane d'arachide 58

Tourteau d'arachide 85

Niébé 125

Mil- Sorgho 100

2.2.3. Pathologie

Parmi les maladies qui frappent le cheptel, les troubles digestifs et

pulmonaires sont les plus fréquent (Tableau XVII). La forte prévalence des troubles

digestifs pourrait être, tout au moins en partie, la conséquence d'une mauvaise

utilisation des restes de cuisine, en particulier, le "Thiébou Dieun" (riz au poisson)

dont la forte teneur en matière grasse peut être source d'indigestion. " est

également à noter que même les céréales et tourteaux, lorsqu'ils sont distribués

massivement sans une phase de transition adéquate sont également générateurs

de troubles digestifs.

Devant ces cas de maladies, 82,5% des éleveurs déclarent faire appel aux

vétérinaires. De même, de bonnes mesures de prophylaxie médicale (vaccination,

déparasitage, administration de vitamines, respectivement, 55,6%, 55,6%, 28,8%).

Cependant, le taux de mortalité calculé sur la base des déclarations des éleveurs,

est de 15,06% chez les agneaux et de 9,74% chez les adultes soit un total de

14,87%. Ce taux total est, contre toute attente, élevé et même proche de celui

observé (16,79%) en milieu traditionnel par ALLY (1990).
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Cette forte mortalité des agneaux pourrait résulter, entre autres, de la

pléthore des effectifs et de la défectuosité de l'hygiène observées dans les

bergeries.

Tableau XVII : Fréquence des différents symptômes observés dans les

élevages ovins de la ville de Dakar.

Symptô diges- pulmo-·· - acci- nerveux dysto- mam- ophal- incon- total

mes tifs naires dents cies maires miques nus

Nbr de 21 10 5 3 3 2 1 29 74

cas

Fréquen 28,4 13,5 6,7 4,1 4,1 2,7 1,3 39,2 100

ce%

2.1.2.4. Performances zootechniques

- Les performances de reproduction

Les taux de fécondité, de fertilité et de prolificité sont, respectivement, de

1,01, 0,79 et de 1,27. Le taux de fécondité est comparable à ceux obtenus en

milieu traditionnel (1,06) par ALLY (1990) et en station (1,02) par SOW et Coll

(1988).

Le taux de fertilité, par contre, est plus faible que ceux rapportés par d'autres

auteurs (ALLY, 1990 ; HAUMESSER et GERBALDI, 1980) et pourrait s'expliquer

par l'inadéquation du sex ratio. Quant au taux de prolificité, il est relativement

élevé, la qualité de l'alimentation en milieu urbain jouant peut être un rôle de

"steaming up".

Les informations recueillies auprès des éleveurs sur l'âge à la 1ère mise-bas

et l'intervalle agnelage-agnelage sont assez peu précises. Ainsi, pour détenniner

ces deux paramètres, n'ont été retenus que les éleveurs professionnels et ceux qui

ont un carnet de suivi des animaux.

L'âge à la 1ère mise-bas est de 495 ± 15 jours pour un intervalle agnelage-
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agnelage de 255±15j. Ces paramètres observés sont plus faibles que ceux

rapportés par ALLY (1990) et FAUGERE et Coll (1989). Toutefois, il est à préciser

que ces résultats ayant été obtenus à partir des données collectées par les

professionnels, peuvent ne pas traduire la réalité des élevages citadins dakarois.

- Les mensurations

Le tableau XIII présente le poids et la taille au garrot des animaux en

fonction de leur âge.

Tableau XVIII : Le poids et la taille au garrot des animaux en fonction

de leur âge dans la, ville de Dakar.

Age

o - 14 14 - 20 20 -26 2 - 3 ans > 3 ans Total

mois mois mois

Poids:

~50 kg 362 63 62 59 120 666

51 - 100 kg 6 20 16 12 21 75

>100 kg - - 1 - 2 3-

Taille au '58,2 71,7 71 70,9 70,2 64,6

garrot

intervalle de 10,8 8,4 8,5 7,7 6,8 11,3

confiance

Le poids varie de 3 kg chez les plus jeunes à 100 kg et même plus chez les

animaux adultes. La taille au garrot, en général au-dessus de 70 cm chez les

adultes, témoigne du format longiligne des animaux.

Quant à la note d'état, la forte proportion d'animaux ayant une note d'état

égale à 3 (tableau XX), traduit la qualité de leur suivi au plan alimentaire.
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Tableau XIX Notes d'état corporel ovins de la ville Dakar

Note d'état 1 2 3 4 5 Total

Nombre de cas 27 200 377 130 10 744

Fréquence (%) 3,6 26,9 50,7 17,5 1,3 100

2.1.2.5. Elevage ovin citadin et offre en moutons de Tabaski

L'un des principaux objectifs de ce travail est de quantifier la contribution de

l'élevage citadin à la satisfatipn des besoins en moutons de Tabaski de la ville de

Dakar. Pour cela, le nombre d'animaux abattus à la Tabaski 1994 de même que

ceux prélevés dans les troupeaux urbains ont été déterminés de façon

rétrospective. Concernant la Tabaski 1995, rappelons (paragraphe 1.3) qu'une

2ème visite à été organisée juste après la Tabaski dans les concessions à élevage

ovin pour apprécier ces mêmes paramètres.

A la Tabaski 1994, les 160 concessions à élevage ovin ont déclaré avoir

abattu 250 moutons soit 1,6 ovins/concession. En admettant l'hypothèse selon

laquelle le niveau d'abattage est le même dans les concessions avec et sans

moutons, les besoins en moutons de Tabaski de la ville de Dakar sont de 214.779_

moutons.

le nombre d'animaux provenant des troupeaux citadins est de 98. Extrapolé

à toute la ville (paragraphe 3.1), la contribution de l'élevage citadin aux besoins de

la ville en moutons de Tabaski est de 18,9%.

A la Tabaski 1995, le nombre d'animaux abattus dans les mêmes

concessions est de 211. Si ce chiffre est en recul par rapport à 1994, en revanche,

le nombre d'animaux prélevés dans les troupeaux citadins est de 113, soit une

progression de 7,1% par rapport à l'année précédente. L'élevage citadin semble

donc prendre une part de plus, en plus importante dans l'offre de moutons de

Tabaski, sans doute, sous l'influence de érosion du pouvoir d'achat des ménages

liée à la décote du franc CFA.
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Signalons en dehors de la Tabaski, les autres circonstances d'abattage de

moutons dans les élevages citadins sont le baptème, le besoins personnels, les

fêtes (Korité, Tamkharit. .. ), le sacrifice, la visite d'un étranger (tableau XX). Les

abattages se font à la maison sans inspection vétérinaire.

Tableau XX : Principales causes d'abattages des moutons hors

période Tabaski dans les concessions disposant d'un élevage ovin.

,.- - Causes des abattages

Baptème Fêtes· consomm. Sacrifice Visites Maladies Total

courantes

Nombre 39 32 25 16 15 10 137

d'abattage

Fréquen- 28,5 23,3 18,2 11,7 10,9 7,3 100

ce (%)

,. Fêtes: Karité, Tamkharit, Fin d'année etc...

2.1.3. Limites de la méthodologie, contraintes et recom-mandations

2.1.3.1. Limites

Les enquêtes réalisées sur l'élevage citadin le mouton ont connu certaines limites.

Parmi lesquelles :

la plupart des enquêtes au niveau des concessions se sont effectuées

pendant les jours ouvrables, ce qui fait que certains propriétaires d'élevage

étaient absents de leur concession. Ainsi, certaines questions sont restées

sans réponses ou ont eu des réponses approximatives.

- le manque de moyens de déplacement a influé sur la taille de l'échantillon qui

n'est que de 359 concessions. Les extrapolations faites à partir de ces

données doivent par conséquent être prises avec précaution.

2.1.3.2. Contraintes de l'élevage citadin de moutons à Dakar.

L'élevage de moutons à Dakar contribue de façon certaine à l'autosuffisance

'.,
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alimentaire en protéines animales de nombreux ménages. Pour jouer son véritable

rôle, cet élevage mérite d'être rationalisé. Mais cette rationalisation implique

l'élimination de nombreuses contraintes d'ordre sanitaire, alimentaire,

zootechnique et socio-économique qui constituent les principaux handicaps au

développement de l'élevage ovin à Dakar.

Le système d'élevage citadin est très coûteux. Les coûts des aliments et

même de la confection d'une bergerie sont relativement élevés.

La production des petits ruminants n'est pas destinée à la commercialisation,

mais plutôt à l'autoconsommation. Certains utilisent cet élevage pour des raisons

de croyances religieuses ou traditionnelles où le mouton est considéré comme un

animal de compagnie, ce qui explique la faiblesse de la taille des troupeaux

(parfois un animal). L'appréhension des vols incite les exploitants à ressembler leur

bétail à l'intérieur d'une bergerie, dans la cour, sur la terrasse des maisons et

habituellement dans un endroit, mal éclairé, sans ouverture sur l'extérieur. Cette

situation n'est pas sans conséquence sur la santé des animaux et leurs

performances. En effet, il ne peut être question d'améliorer le génotype d'un animal

que si ce dernier est en bonne santé et correctement nourri.

Le ratio femelles/mâles est en général faible car résultant du faible

destockage des femelles qui sont rarement réformées, d'une part et de l'abattage

précoce des mâles d'autre part. Une telle situation a des conséquences néfastes

sur la productivité du cheptel.

2.1.3.3. Recommandations sur l'élevage ovin à Dakar

Etant donné les problèmes environnementaux liés à ce type d'élevage,

l'objectif et ses recommandations n'est pas de tendre vers son extention à la ville

mais vers une réduction des coûts de productions. Beaucoup de familles urbaines

et péri-urbaines de Dakar possèdent des petits ruminants. Mais, rarissismes sont

celles qui pratiquent réellement l'élevage. Les règles les plus élémentaires sont

souvent négligées ou ignorées. Il s'en suit une mortalité élevée et une productivité

réduite du troupeau qui, par ailleurs, n'incitent pas les propriétaires à réaliser des

investissements dans une entreprise aussi précaire. En effet, l'amélioration de la

productivité des animaux est aussi une voie par laquelle la satisfaction des besoins

en petits ruminants doit être atteinte.

La productivité ovine peut être améliorée par 2 voies majeures et
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interdépendantes: la santé animale et l'alimentation.

1.1. LA SANTÉ ANIMALE

La première voie consiste à améliorer la santé animale, donc à réduire la

mortalité et à augmenter la productivité du troupeau. Pour cela, l'éleveur doit garder

présent à l'esprit comme le montre le tableau suivant:

Tableau XXI : L'intérêt de l'amélioration de l'élevage.

Conduite Conséquences Résultats

Moutons non soignés - Animaux maigres Pas d'argent

- Moutons malades

- Nombreuses mortalités

Moutons soignés - Troupeau sain Beaucoup d'argent

- Nombreux jeunes

- Animaux ÇJros

Aussi, pour améliorer la santé animale, les moutons doivent être logés dans

de bonnes conditions dans des locaux spacieux et aérés (prévoir O,5m2/animal).

La bergerie doit être périodiquement balayée, les mangeoires et abreuvoirs

doivent être nettoyés chaque matin. L'éleveur doit prévoir si possible un local pour

les mises-bas. Ainsi, la femelle qui a mis-bas ne peut intégrer le troupeau que

quand ses petits seront assez grands pour ne pas être écrasés par les autres

animaux du troupeau.

Tout animal malade doit être isolé et soigné rapidement (prévenir le

vétérinaire). Pour maintenir les animaux en bonne santé, il faut assurer la

prophylaxie du troupeau. En effet, mieux vaut prévenir que guérir. Pour cela il faut:

interdire tout contact avec d'autres troupeaux;

éviter la divagation des animaux;

vacciner et déparasiter les animaux;

préconiser la pulvérisation fréquente de tous les animaux (détiquage ou

déparasitage externe), avec par exemple de l'Asuntol ;
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faire la vermifugation ou le déparasitage interne des animaux. Ivomec,

Panacur, Valbazen, Exelmi Il, sont autant de produits qui peuvent être
utilisés.

1.2. L'ALIMENTATION

La deuxième voie repose sur l'alimentation des animaux. En effet, les

moutons sont réputés, sobres et les adages tels que "mouton de bon berger ne

meurt jamais" ou "mouton bien nourri s'occupe de ses vers", sont bien fondés.

Ainsi, les petits ruminants sont rarement sujets à des affections suraigues ou

aigues à manifestations spect,aculaires et dramatiques. Cependant, ils sont sujets à

de nombreuses maladies chroniques, microbiennes ou parasitaires à repercussion

fâcheuse sur les performances bouchères et sur leur fertilité. Une bonne

alimentation des animaux peut améliorer leur santé et par conséquent augmenter

la productivité du troupeau. Les pierres à lécher et les sous-produits agrio

industriels de moindre coût (graine de coton, résidus de tomates, drêche de

brasserie, résidus de blé) peuvent être utilsés.

L'éleveur doit stocker dans un local propre, les aliments achetés pour les

animaux. Il doit toutefois contrôler les aliments distribués à ses animaux et éviter

une alimentation trop grasse par exemple le "Thiébou Dieun", souvent responsable

de la plupart des indigestions graves pouvant entrainer la mort.

A ces deux stratégies, s'ajoute la conduite de la reproduction. Il faut que

l'éleveur garde les meilleurs animaux du troupeau. Ainsi, pour avoir de bons

agneaux, l'éleveur doit sélectionner les meilleurs béliers et si possible les

meilleures brebis. Les femelles âgées doivent être réformées et remplacées par les

plus jeunes et un sex ratio adéquat doit à être appliqué. La pratique qui consiste à

abattre la Tabaski les plus beaux béliers fait disparaître les meilleurs gènes de

productivité et hypothèque l'amélioration génétique de nos races.

L'observation de ces recommandations doit permettre d'améliorer la

productivité numérique du cheptel urbain, de dimunuer les coûts de productions et

de faire jouer à l'élevage urbain et péri-urbain un rôle active durable dans l'offre du

moutons de Tabaski à Dakar.



49

"7 '.
'. - ..........

Photo 1 Moutons en divagatior, près d'ûn marché de Dakar

Photo 2 Moutons a J'attache devant la- porte de la-maison du propriétaire à
Dakar.
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Photo 3 Une bergerie sur la terrasse d'une maison à Dakar.
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Photo 4 Bélier d'un élevage citadin.
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2.2. COMMERCIALISATION DU MOUTON DE T ABASKI À DA K A R

Les résultats présentés et discutés ont été obtenus à partir des enquêtes

effectuées au niveau des marchés ou points de vente choisis dans les

départements de Dakar et de Pikine.

Après une description des marchés et des différents participants à la

commercialisation du mouton de Tabaski à Dakar, une étude des caractéristiques

des moutons de Tabaski est entreprise, de même que celle des coûts et marges de

la commercialisation du mouton de Tabaski à Dakar

2.2.1. Marchés

2.2.1.1. Le marché de Pikine-Sotiba

Le parc des petits ruminants de Pikine-Sotiba est un marché permanent qui

représente le lieu de vente de mouton le plus important de la région. Il est aussi le

plus grand fournisseur en moutons des points de vente installés dans les

départements de Dakar et de Pikine. Il voit transiter 90% de l'effectif des moutons.

Là gamme de produits présentés est variée allant des moutons "tout venant" aux

moutons embouchés ou de "luxe" (photo 5).

L'importance de ce marché s'explique par sa position géographique, son

aire d'attraction très vaste et le nombre de participants au système de

commercialisation.

En effet, son accessibilité facile et sa proximité des abattoirs industriels de

Dakar, font de ce marché un lieu privilégié pour les opérateurs économiques pour

écouler leurs produits. L'affluence suit le rythme des différentes fêtes religieuses,

musulmanes, en particulier, mais les transactions sont intenses durant toute

l'année.

L'infrastructure (clôture, poste vétérinaire, police... ) est plus importante qu'au

niveau des points de vente.

Les observations faites au niveau de ce marché montrent (figure 5) que le

rythme d'approvisionnement du foirail de Pikine en moutons augmente

régulièrement à partir du 12ème jour de la Tabaski pour atteindre un pic au 3e jour

avant la Tabaski puis décroît. Ainsi, le rythme journalier moyen à partir des laissez-

\
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passers des services vétérinaires sur une période de 7 jours a été de 3.133 ±
1.263 ovins par jour avec un minimum de 1.762 et 5364 et au maximum. Le stock

journalier moyen est estimé à 39.286 ± 8.777 ovins avec un minimum de 2.900 et

un maximum de 50.690 ovins. Les jours de plus forte affluence sont les 3 derniers

jours avant la Tabaski. En effet, la stratégie des opérateurs économiques de

minimiser les coûts de stabulation, d'une part et des consommateurs dakarois de

s'approvisionne surtout aux derniers jours de la Tabaski, d'autre part, pourraient

expliquer cette arrivée tardive des animaux sur les marchés.

2.2.1.2. Les points de vente

Chaque année, un arrêté créant et organisant les points de vente d'animaux

à l'occasion de la Tabaski est pris par le gouverneur de la région de Dakar. La

décentralisation des points de vente est une préoccupation de l'Etat pour éviter une

convergence de tous les acheteurs vers le foirail de Pikine.

Il s'agit de points de vente temporaires ou saisonniers installés dans la

région à 15 jours de la Tabaski. A la même période, beaucoup de marchands

ambulants sillonnent les rues de Dakar à la recherche de clients.

Il faut toutefois souligner, que les points de vente de la gare ferroviaire et les

HLM sont devenus des marchés temporaires principaux de moutons de Tabaski et

jouent ainsi un rôle de ravitaillement des autres points de vente. La Gare ferroviaire

abrite la quasi-totalité des animaux venant du Mali par le train.

L'un des problèmes qui restent posés, est la difficulté de maîtriser

efficacement les données relatives aux effectifs des moutons mis les différents

marchés et pointes de vente pour réduire les risques de mévente sont courants.

D'après le Tableau XXII, les invendus de la Tabaski en 1991 (25,90%) font presque

le double de moutons, importés. On peut donc penser que même sans les

importations, le marché aurait été correctement approvisionné en 1991.

Tableau XXII : Approvisionnement de Dakar en moutons de Tabaski en

1989, 1990 et 1991

année Production Importations Offre totale Invendus

locale Tabaski
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1989 110.837 15.019 116.856 19.315

1990 113.052 13.304 126.356 815

1991 142.482 23.500 166.072 43.010

Source: DIREL, 1992

Le marché du mouton de Tabaski est caractérisé par l'intervention de

nombreux participants et prestataires de service qui jouent un rôle important dans

le commerce de moutons.

2.2.2. Les participants et leurs fonctions
/

Au niveau des marchés et points de vente de Dakar, les participants et

prestataires de service de la filière sont : les commerçants, les prestataires de

service les institutions préfectorales et les consommateurs.

2.2.2.1. Les commerçants

Ils s'approvisionnent à crédit ou au comptant au niveau des zones de

production ou le mouton est supposé moins cher. Ils viennent vendre leurs produits

au niveau des marchés ou bien les cèdent aux courtiers ou aux téfanké qui se
1

.chargeront de la vente contre le prélèvement d'une marge.

Depuis quelques temps, on assiste de plus en plus à l'apparition d'un type

nouveau d'opérateurs économiques dans le circuit de commercialisation centrés

sur les villes. Il s'agit principalement d'anciens agents de l'administration retraités

ou bénéficiaires d'une prime de départ volontaire de la fonction publique, de

certains salariés ou d'opérateurs attirés par une rotation rapide du capital permise

par les "opérations Tabaski".

Au marché de la gare ferroviaire, certains commerçants financent leurs

exportations de sels et de poisson séché vers le Mali après la vente de leurs

moutons de races bali-bali importés.
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2.2.2.2. Les prestataires de service

Les prestataires de service participent de façon effective au système de

commercialisation mais ne possèdent pas d'animaux. Parmi eux, se distinguent:

- Les téfanké

Au foirail, les téfankés peuvent s'approvisionner directement au comptant ou

à crédit au niveau du dioula, et ensuite aller revendre au niveau des points de

vente ou en sillonnant les quartiers. Ces téfanké bénéficient de la confiance des

acheteurs qui, par manque de place chez eux, leur confient la bête achetée qu'ils

ne récupéreront que la veille de la Tabaski contre rémunération. l'importance des

téfanké au niveau des foirails, se situe dans un monopole avèré de l'information au

détriment du consommateur. Par la position qu'ils occupent dans le circuit de

commercialisation, la maîtrise des règles qui régissent le commerce du bétail au

niveau du foirail, les téfanké garantissent les crédits mais aussi et surtout une

certaine sécurité sans laquelle les vols seraient fréquents. Il convient d'organiser

cette fonction en vue d'optimiser le rôle qu'ils jouent dans le système traditionnel de

commercialisation du bétail.

- Les. rabatteurs

L'utilité des rabatteurs dans le marché fait l'objet de beaucoup de

controverses. Les rabatteurs tirent profit des transactions sans supporter de charge

explicite et monétaire. Ils tentent souvent d'influencer le marché par la diffusion de

fausses informations sur les prix, sur le niveau d'approvisionnement du marché afin

de maximiser la rente permise par leur interposition entre l'acheteur et le vendeur

dans les transactions; Le cas des rabatteurs n'échappe pas à la problèmatique

générale du rôle des 'intermédiaires dans le circuit de commercialisation. Leur

utilité reste hypothètique, mais leur présence reste incontournable du fait des

caractéristiques du marché. Les rabatteurs monnayent les informations et les

connaissances qu'ils ont du marché en exploitant la mauvaise circulation de

l'infomation du producteur ou du commerçant au consommateur urbain.

-
- Les transporteurs

Les transporteurs assurent le transport des petits ruminants des zones de

production aux zones de consommation. Les moyens de transport utilisés sont: les

<>cantibns-remorques ou sémi-remorques et les voitures, le train pour le Mali et
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l'avion utilisé en 1995 pour le transport des moutons venant du Niger destinés aux

travailleurs de l'Air Afrique. Ces transporteurs peuvent jouer un rôle important dans

la circulation de l'information sur les prix et les flux.

- Les tissseurs et vendeurs de corde

Les vendeurs de corde sont relativement jeunes. Ils s'approvisionnenent

pour la plupart auprès des tisseurs de corde qui sont des participants âgés et

localisés à l'intérieur du foirail, à raison de 50 F CFA la .corde. La corde est

revendue aux acheteurs de moutons à 100 F CFA le mètre. Les vendeurs de corde

peuvent intervenir dans la manutention de l'animal, sa contention et son

embarquement contre rémunération de la part de l'acheteur pour service rendu.

- Les vendeuses d'eau

La vente de l'eau est monopolisée par les femmes. La bassine d'eau de 20

litres est vendue à 50 F CFA (gare ferroviaire), 75 F CFA (Pikine-Sotiba) ou 100 F

CFA (HLM).

- Les vendeurs d'aliments

L'aliment reste un poste de dépenses très important pour l'entretien des

animaux en stabulation avant leur vente. Les produits présentés sont divers, parmi

lesquels on a, la fane d'arachide, le niébé, la graine de coton, les granulés

industriels et le tourteau d'arachide. Le sac de fane d'arachide est vendu entre

1000 à 1300 F CFA.

- Les vendeurs de médicaments vétérinaires.

Les commerçants ou acheteurs de moutons peuvent s'approvisionner en

produits vétérinaires auprès des vendeurs installés au niveau des marchés ou

points de vente. Les médicaments sont vendus au détail et le prix est fonction du

produit.

2.2.2.3. Les institutions préfectorales

Elles ont été observées uniquement au niveau de foirail de Pikine. Il s'agit du

service communal qui procéde à la collecte journalière des taxes auprès des

vendeurs d'aliments à raison de 150 F CFNjour. Il n'y a pas de taxe sur le
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commerce du mouton pendant une période d'un mois par décision des pouvoirs
publics.

Il existe également un poste de police permanent renforcé en période de

Tabaski, un poste vétérinaire qui assure l'assistance vétérinaire, la surveillance

épidémiologique et l'enrégistrement des mouvements du bétail (entrées et sorties).

2.2.2.4. Les consommateurs

Les consommateurs s'approvisionnement directement auprès des dioulas ou

des téfanké installés au niveau des points de vente ou marché.

Leur affluence tardive sur le marché exprime une stratégie d'attente des

derniers jours pour minimiser les incouvenients, les charges et les risques liés à la

garde d'un animal, mais aussi l'espoir d'une saturation des marchés pouvant

occasionner une baisse consécutive des prix.

Nos résultats montrent que la plupart (58,5%) des acheteurs se déplacent

loin de chez eux pour chercher un mouton. Les acheteurs qui habitent aux

alentours du quartier abritant le point de vente, représentent 22,3% contre

seulement 15,6% pour les habitants du quartier. 3,5% des acheteurs interrogés ont

acheté des moutons pour les amener hors de la région. A Yoff cependant, 83,3%

des acheteurs enquêtes habitent le quartier. /

,/

L'analyse du niveau de revenu des acheteurs révèle (tableau XXIII) que ceux

dont le niveau de revenu est moyen sont les plus représentés (42,9%), puis suivent

ceux qui ont un revenu bas (36,2%). Les acheteurs au revenu élevé sont très peu

représentés (11,0%). Toutefois, ils représentent 46,7% des achats de plus de

50.000 F CFA contre 34,7% et 33,5% respectivement pour acheteurs à revenu

moyen et faible (tableau XXIV).

/
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Tableau XXIII : Répartition des moutons échantillonnés par niveau

économique moyen de "acheteur.

Niveau de Elevé Bas Moyen Sans Total
revenu réponse

Nombre 31 102 121 28 282

% moutons 11,0 36,1 42,9 10,0 100

Tableau XXIV : Catégories de prix des moutons en fonction de niveau

de revenu moyen de l'acheteur.

Catégories de prix F CFA

30.000 30.001-40.000 40.001-50.000 50.000 Total

Nombre de moutons 32 80 80 90 282

Revenu moy. élevé 1 10 5 15 31

Revenu moyen 14 36 29 42 121

Revenu bas 13 31 24 34 102

Sans réponse 4 3 21 - 28

2.2.3. Caractéristiques des moutons de Tabaski

A Dakar, le disponible des petits ruminants est représenté par les ovins sauf

au niveau du foirail de Pikine où il existe des caprins. Au total, 282 moutons ont fait

l'objet de cette étude (Tableau XXV).

Tableau XXV : Répartition par marché des moutons échantillonnés

Marché Liberté Yoff HLM Gare Sotiba Total

Nombre 10 12 49 102 109 282

%

moutons 3,5 4,3 17,4 36,2 38,6 100
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2.2.3.1. Les races

Les races présentées au niveau des marchés dakarois proviennent des

différentes zones écologiques. Parmi celles-ci, on trouve les moutons Peul-peul,

Touabire, Bali-bali, Djallonké et Waralé.

Les enquêtes ont révélé que la race Waralé a été la plus achetée (31,2%)

suivi de près par la race Bali-bali (28.7,%). Les autres races, Touabire, Peul-peul et

Djallonké représentent respectiver:n~nt 22,3%, 17,4% et 0,4% (tableau XXVI).

Tableau XXV : Répartition par race des moutons échantillonnés

Race Djallonké Peul Touabire Bali bali Warale Total

Nombre 1 49 63 81 88 282

% ovins 0,4 17,4 22,3 28,7 31,2 100

2.2.3.2. Les catégories

Le mouton de Tabaski doit répondre à certains critères religieux principaux:

sexe mâle, âge minimum de 7 mois et 15 jours, chute d'une dent de lait au moins,

absence de toute affection cliniquement visible (perte de l'œil, patte cassée, corne

cassée... )

L'étude de la préférences des acheteur à partir de critères basés sur les

cornes et la robe montre que les cornes belles et enroulées (photo 6) ont été les

plus achetées avec 40,8% de cas, puis suivent les ovins à cornes courtes (29,1%),

les cornes longues et droites (22,0%). Ces taux sont de même ordre de grandeur

que ceux trouvés par DIAW (1994) sur les mêmes marchés lors de l'enquête

Tabaski 1994. Les animaux sans cornes ne représentent que 4,2% que

l'échantillon. Malgré les interdits religieux 3,9% des animaux achetés avaient une

ou des cornes cassées (Tableau XXVII).

La robe noir-blanc a été la plus achetée avec une fréquence de 45,7% suivie

du blanc uni (30,9%) et marron-blanc (17,0%). Les animaux noirs (3,2%),

multicolores (1,8%) et marrons (1,4%) ne sont pas du tout prisés (Tableau XXVIII).

Soulignons, que la robe noir-blanc a été la plus représentée au niveau des points

de vente visités.
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Outre ces deux critères le poids joue également un rôle important dans le

choix du consommateur. Celui-ci préfére les catégories moyennes de 41 à 50 kg

(43,3%) aux moutons de poids inférieur à 27,3% ou compris entre 51 et 60 kg

(23,4%) Les animaux de plus de 60 kg sont très peu achetés avec 6% de

l'échantillon.

Les poids enregistrés par pesée directe ont une moyenne de 46,7 ± 9 kg

(n = 282) avec un maximum de 75 kg et un minimum de 30 kg.

Les poids moyens par race montrent que le Balibali sont plus lourds avec

50.8 ± 9 kg (n = 81) suivis des Touabire (49,1 ± 7 kg (n = 63)) et des waralé (44,3 ±
8kg (n = 88)). Quant au· mouton Peul-peul, le poids moyen est de

40,8 ± 6 kg (n =49)) (Tableau XXIX).

Les différences de poids entre races sont hautement significatives (p<O,OOO)

Tableau XXVII : Répartition par type de cornes des moutons

échantillonnés.

Cornes Cassées Ab.sentes Droites Courtes Enroulées Total

Nombre 11 12 62 82 115 282
0/0

moutons 3,9 4,2 22,0 29,1 40,8 100

Tableau XXVIII
échantillonés

Répartition par type de robe des moutons

Robe Marron Multi- Noire Marron Blanche Noire Total

colore Blanche blanche·

Nombre 4 5 9 48 87 129 282
0/0

moutons 1,4 1,8 3,2 17,0 30,9 45,7 100
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Photo 5 Exposition de moutons embouchés (de "luxe") au niveau d'un point de
vente (Tabaski - 1995).

Photo 6 Mouton Bali-bali marron-blanc à belles cornes enroulées (Tabaski 
1995).
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Race, poids et Prix/kg des moutons de Tabaski à

Race Poids (kg) Prix (F CFA) Prix/kg Echantillion

(F CFA)

moy. a Moy. a Moy. a n

Bali-bali 50,8 9 53.673 16.865 1.041 171 81

Peul-peul 40,8 6 39.888 12.824 969 253 49

Touabire 49,1 7 52.900 12.824 1060 143 63

Warale 44,3 8 46.221 15.063 1029 215 88

Total 46,7 9 48.404 15.432 1023 198 281*

,. La raée Djallonté (n =1 ) ne fait pas partie de l'échantillon

2.2.3.3. Les modalités de vente ou d'achat

Trois modalités de vente sont pratiquées par les opérateurs économiques:

la vente au comptant, la vente à crédit et la vente selon une modalité mixte.

Dans les marchés, les achats sont généralement faits au comptant comme le

recommande l'Islam. Cependant, la vente à crédit ou mixte existe et est surtout

pratiquée par les promoteurs en relation avec une clientèle choisie dans les

quartiers, les sociétés et dans les administrations.

En fait, les trois modalités de vente observées au niveau des marchés ne

répondent pratiquement à aucune stratégie particulière en dehors de la recherche

du profit. Le mode de vente varie en fonction de l'opérateur lui-même et en fonction

du client. En effet, les relations familiales et amicales entre acheteurs et vendeurs

pourraient expliquer les ventes à crédit ou selon le mode mixte. L'importance

observée des yentes au comptant répond au souci de beaucoup d'opérateurs

économiques de rentrer le plus rapidement possible dans leur fond, mais aussi aux

problèmes inhérents au remboursement. En somme, à Dakar la vente du mouton

se fait au gré à gré entre l'acheteur et le vendeur. La fixation du prix, quant à elle,

varie d'un opérateur économique à un autre et selon ses objectifs. Cette variation

pourrait tenir compte de la race de l'animal, de sa qualité, de son prix de revient

(prix d'achat plus les frais de transport et de stabulation), des informations sur les

prix pratiqués, du niveau d'approvisionnement du marché et du client lui-même.
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2.2.3.4. Prix et leurs facteurs de variation

Les moyennes globales observées sont de 48.404 F CFA par animal avec

un mimumum de 20.000 F CFA et un maximum de 115.000 F CFA et de 1.023 F

CFA/kg vif pour l'ensemble des marchés suivis. Le prix/kg est légèrement plus

faible que à celui rapporté (1064 F CFA/kg) par DIAW (1994) dans les mêmes

marchés lors de la Tabaski 1994.

- variation en fonction des marchés

Il existe des différences significatives (P<O,OOO) de prix entre marchés. Les

prix les plus élevés sont observés à Yoff (1.315 F CFA/ kg, 60~833 F CFA/animal

alors que le foirail de Pikine Sotiba et le moins de cher (950 F CFA/kg, 41.711 F

CFA/animal )(fig. 6)

Tableau XXX : Nombre, prix et prix/kg par marché des moutons

échantillonés

Marché Gare HLM Sotiba Liberté Yoff

Nombre 102 49 109 10 12

Moyen prix 54.045 48.826 41.711 46.750 60.833

(F CFA)

± Ecart-type 16.784 13.552 12.025 16.300 12.134

(F CFA)

prix moyen 1.048 1.047 950 1.092: 1.316

(F CFA/kg)

± Ecart-type 165 156 197 328 145

(F CFA/kg)

La chéreté du mouton à Yoff pourrait s'expliquer par le système de crédit qui

est pratiqué. En effet, dans ce marché le mouton est payé en parti au comptant et le

reste par mensualité. Il faut souligner que cette modalité d'achat est proposée aux

salariés surtout habitant le quartier. Le prix de chaque animal est fixé d'avance et

n'est pas discutable.

Le foirail de Pikine étant le grand fournisseur en moutons des autres points
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de vente et aussi le lieu de ravitaillement de beaucoup de Téfanké, on comprend

que les animaux y soient vendus moins chers.

- Variation en fonction de la race

Les prix au kg varie de façon significative (P<O,0004) d'une race à une autre.

Le mouton Peul-peul est le moins cher (969 F CFA plus ou plus 253)~alors que le

. Touabir est le plus cher(1.06à ± 143 F CFA/kg).:U ressort de ces données que les

autres races. Pourtant, sans doute à cause de sa petite taille et de son extérie!Jr

rustique. Apparemment les consommateurs dakarois ne semblent pas privilégier la

notion de rendement dans leur choix. Ils ont un penchant pour les moutons de

grande taille, tels que les Touabire et les Bali-bali(figure 7),

- Variation en fonêtion de la catégorie de poids

Le prix au kg augmente avec la catégorie de poids (fig. 8) Il passe de 939 ±
212 F CFA/Kg chez les moutons de 40 kg, à plus de 1.291 ± 171 F CFA/kg chez les

plus de 70 kg. Certains acheteurs avertis de ce fait préfèrent achèter, du coup, 2

moutons au lieu de 1 au même prix. Par exemple, avec 100.000 F CFA, on peut

avoir 2 moutons de 50 kg (1000 F CFA/kg), alors qu'il serait impossible avec la

même somme d'avoir un mouton de 80kg.
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FIGURE 4. Entrées et stocks de moutons de Tabaski à Pikine-Sotiba - 1995

Figure 5: Entrées et stocks de moutons de Tabaski à Pikine - Sotiba - 1995
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Figure 6 : Prix au kg moyen par marché
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Figure 8 : Prix moyen par catégorie de poids des moutons de Tabaski à Dakar
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2.2.3.5. L'évolution des prix des moutons à Dakar.

L'étude comparative de l'évolution des prix moyens par marché et par jour

montre que ceux-ci ont suivi une fluctuation dans le temps entre le 12e jour et le

dernier jour précédant la Tabaski. l'évolution des prix de moutons achetés au

niveau des 3 principaux marchés (Pikine-Sotiba, gare ferroviaire et HLM) montre

des différences entre marchés (Figure 9).

De l'analyse des résultats il ressort qu'à la gare-I~écart entre les prix est faible

par rapport aux autres marchés. Il faut souligner que 69,5% des moutons présentés

à la gare sont de race Balibali importés du Mali. A l'opposé, la plupart des vendeurs

installés à Pikine-Sotiba et aux HLM sont des sénégalais très spécialisés dans ce

genre d'opération. Les prix de leurs animaux varient en fonction de la demande,

des informations reçues sur les prix, du niveau d'approvisionnement des marchés

et de la situation des salaires.

A Pikine - Sotiba, les prix ont subi une baisse jusqu'à 8 jours précédant la

Tabaski car la demande avait été faible à cette période, la plupart des salaires

n'ayant pas été payés. En suite, une évolution à la hausse a été enregistrée avec

un maximum à 6 jours de la Tabaski qui a coïncidé avec le payement des salaires.

La légère hausse à 2 jours de la Tabaski pourrait être due à la forte demande

ponctuelle.

Aux HLM, l'offre étant faible à 12 jours de la Tabaski, les vendeurs ont

préféré maintenir les prix à la hausse en attendant de voir la situation au niveau

des autres marchés. Cette attente a coïncidé avec l'arrivée massive des moutons

maliens très appréciés par les dakarois, entraînant par la suite une diminution

générale des prix. Mais à 5 jours de la Tabaski, la forte demande au niveau du

marché a ainsi occasionné une nouvelle hausse. La chute des prix à 3 jours de la

Tabaski pourrait s'expliquer par le doute des vendeurs sur les possibilités d'écouler

tous leurs produits
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2.2.4. Les coûts de la .commercialisation

Les informations sur les coûts de la commercialisation ont été obtenues

auprès des opérateurs économiques installés à Pikine - Sotiba, aux HLM et à la

Gare. L'analyse des résultats consignés dans le Tableau XXXI, montre que les

coûts de la commercialisation du mouton de Tabaski sont relativement élevés et

concernent principalement l'alimentation (animal, personnel) et le transport.

Cependant, il existe des différences entre marchés.

Les dépenses moyennes sont pratiquement les mêmes au niveau de Pikine

- Sotiba et des HLM, mais plus élevées au niveau de la Gare ferroviaire. Il faut

toutefois souligner, que l'aliment pour le bétail est plus cher au foirail de Pikine

qu'au niveau des autres points de vente. En effet, les vendeurs d'aliments au foirail

de Pikine sont tenus de payer les taxes communales contrairement aux vendeurs

installés dans les autres marchés. De plus, ce marché abrite de grands

commerçants dont les besoins expliquent les dépenses en nourriture thé, sucre et

autres. Les frais de transport varient en fonction de la distance parcourue, mais

aussi en fonction des moyens utilisés.

Le transport des animaux par train du Mali est cher et explique le coût élevé

des frais de transport des animaux au niveau de la Gare où la quasi-totalité des

moutons viennent du Mali.

Il faut aussi remarquer, que le point de vente de la Gare ferroviaire n'est pas

officiel. Cette situation fait que les vendeurs de moutons sont tenus de louer des

parcelles pour le parcage de leurs animaux, d'où le coût élevé des frais de

commercialisation.

Les informations obtenues auprès des opérateurs économiques sur les prix

d'achat des moutons n'ont pas permis d'avoir des données réalistes car les prix

obtenus ont été jugés trop exagérés et approximatifs. Ainsi, les résultats des

enquêtes du Programme «Pathologie et Productivité des Petits Ruminants» (PPR)

en, milieu traditionnel ont été utilisés pour faire des estimations sur la marge

bénéficiaire d'un mouton de Tabaski au niveau des 3 principaux marchés de

Dakar.
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.
2.2.5. Les marges de commercialisation

Les marges de commercialisation présentées dans le Tableau XXXI,

montrent qu'il existe d~es différences entre marchés. A Pikine - Sotiba, la marge

bénéficiaire obtenue dans la vente d'un ovin est faible par rapport aux autres points

de vente et est estimée à 21.802 F CFA. En revanche, elle est plus élevée à la

Gare et aux HLM avec, respectivement ,26.472 et 26.685 F CFA.

La différence constatée sur les marges bénéficiaires entre marchés pourrait

être liée au poids moyen, au prix/kg et aux frais de commercialisation des moutons

qui sont différents d'un marché à l'autre. Le prix moyen d'un animal en zone de

production est estimé à 17.150 F CFA.
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Tableau XXXI: Les frais de commercialisation du mouton de Tabaski

à Dakar en F CFA - 1995

MARCHÉS SOTIBA HLM GARE
Nombre de personnes interrogées 15 13 11

Moyenne des frais de

commercialisation

1. Frais personnels

• Transport du dioula 2.000 2.000 -

• Nourriture (15 jours*) 15.000 14.250 12.750

• Autres (thé, sucre...) 10.800 9.000 9.000

Sous total 27.800 25.250 21.750

2. Frais de vente

• alimentation bétail (100 têtes **) 180.000 150.000 150.000

• lavage (1 00x1 00 F CFA)- 10.000 10.000 -
• salaire aide 25.000 25.000 25.000

• parcage (15 j) - - 75.000

• corde - 10.000 -

• divers (médicaments, mangeoires, 6.000 6.000 6.000

abreuvoirs...)

Sous total 221.000 201.000 256.000

3. Convoyage animaux 150.000 175.000 485.700

(100 têtes/camion ou train)

Soutstotal 150.000 175.000 485.700

TOTAL 398.800 401.250 762.450

TOTAL par animal 3.988 4.013 7.625

TOTAL par kg vif 85,4 85,9 163,2

... Durée moyenne de l'opération 15 jours

..... Troupeau standard de 100 têtes
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Tableau XXXII: Estimation de la marge bénéficiaire pour la vente de

moutons (FCFA) lors de la Tabaski à Dakar - 1995

Achat

• Poids (1001 x 24,52) =2.450

• Prix /kg =7003 Prix de l'animal : 17.150 F CFA

- Marchés SOTIBA H.L.M. GARE

- Poids moyen 45,2 45,7 48,9

- Prix de vente-é(û kg4 950 1047 1.048

- Frais de commercialisation par

animal 3.988 4.013 7.625

- Frais de commercialisation + prix

d'achat/animal 21.138 21.163 24.775

- Prix de vente d'un mouton 42.940 47.848 51.247

- Marge bénéficiaire par animal 21.802 26~685 26.472

- Marge bénéficiaire pour 100 têtes 2.180.200 2.668.500 2.647.200

1. Troupeau standard de 100 têtes

2. Poids moyen 24,5kg/tête : poids issus des enquêtes PPR en milieu traditionnel à Louga

3. 700 F CFAlkg : Prix mçJYen issu des enquêtes PPR en millieu traditionnel à Louga

4. Prix/kg pratiqué par marché en période Tabaski - 1995

2.2.6. Limites de la méthodologie, contraintes et recommandations

2.2.6.1. Limites:

Les enquêtes sur la commercialisation du mouton de Tabaski ont connu

certaines limites. Parmi lesquelles:

- les enquêtes Tabaski se sont heurtées à des contraintes dues au nombre de

questions auxquelles le vendeur devrait répondre et au manque de

disponibilité de certains opérateurs économiques. L'intensité des transactions

à quelques jours de la Tabaski a rendu le contact difficile avec les vendeurs

de moutons.

- l'insécurité au niveau des marchés avec le nombre important de rabatteurs a

fait que beaucoup d'acheteurs refusaient de rester longtemps après l'achat.
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- le manque de comptabilité de certains opérateurs économiques a rendu

approximatives beaucoup de réponses sur les dépenses et les stocks.

- les marchands des animaux sont particulièrement discrets sur leurs affaires

financières et livrent de prix souvent exagérés. Cette attitude affecte la

collecte des prix lors du suivi des marchés. Pour pallier ce fait, les prix ont été

collectés directement auprès des acheteurs juste après l'achat d'un animal.

2.2.6.2. Contraintes de la commercialisation du mouton de Tabaski.

La ville de Dakar constitue le dernier maillon le plus important de la filière

des petits ruminants et par conséquent, le plus grand centre de consommation de

moutons. Mais la commercialisation de ces animaux se heurte à plusieurs

contraintes: nombre impressionnant d'intervenants dans la filière et leur manque

d'organisation, manque d'organisation des professionnels de la commercialisation,

et accès difficile au crédit.

L'inexistence d'un service vétérinaire dans les points de vente (sauf à Pikine

- Sotiba) fait que les informations sur le niveau d'approvisionnement et la situation

des marchés ne sont pas connues. De plus, l'insécurité constatée dans les points

de vente est due pour la plupart au manque de service de police et de l'électricité

pendant les nuits. L'absence de bornes fontaines dans certains points de vente fait

que le problème de l'eau se pose énormément.

L'absence d'un quai de débarquement surtout au foirail de Pikine rend

fréquents les cas de fractures et de traumatisme. Soulignons que les abattages

clandestins au niveau du foirail de Pikine pendant l'opération constitue un danger

pour les populations; ce sont là autant de facteurs qui freinent le bon déroulement

de la commercialisation du mouton de Tabaski à Dakar.

2.2.6.3. Recommandations sur la commercialisation du mouton de Tabaski à

Dakar

Le potentiel. en moutons dont dispose le Sénégal peut permettre de satisfaire

la demande si les problèmes d'organisation et de rationalisation sont résolus. En

effet, les recommandations sur la commercialisation du mouton de Tabaski auront

pour finalité, l'amélioration du circuit existant. Ces recommandations porteron~ sur

les producteurs, les infrastructures, les participants à la commercialisation et les

pouvoirs publics.
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2.2.6.3.1. Les producteurs

Le rôle qui incombe aux éleveurs dans l'amélioration de la

commercialisation, est le développement d'un type d'élevage orienté vers le

marché et la production d'animaux de bonne qualité.

En effet, l'élevage des petits ruminants, pour assurer l'efficacité de la

commercialisation, doit être orienté vers l'élevage de rente. Ainsi, l'éleveur doit

chercher _8_ améliorer la productivité de ses animaux, condition nécessaire par

laquelle la satisfaction des besoins en petits ruminants peut être atteinte. Pour cela,

l'éleveur doit assurer l'aspect sanitaire et alimentaire de son élevage. L'élevage de

rente et l'amélioration de la productivité sont indispensables pour assurer une offre

de bonne qualité sur le marché.

2.2.6.3.2. Les infrastructures

Les infrastructures jouent un rôle important dans la dynamique des

opérations commerciales. Parmi elles on a : les marchés et les moyens de

transport.

- Les marchés

L'initiative gouvernementale de fixer le nombre de points de vente est à

encourager. Ainsi, pour éviter une certaine anarchie dans leur installation,

beaucoup de points de vente pourraient être regroupés pour plus d'efficacité et

d'ordre.

L'installation d'un quai de débarquement s'avère nécessaire surtout au foirail

d,e Pikine pour éviter les nombreux cas de fractures et de traumatisme des animaux

lors' du débarquement.

Il est nécessaire d'envisager la pose de clôtures autour de certains points de

vente importants de la région (HLM, Gare... ). Ces dispositions permettraient

d'assurer le contrôle des entrées et des sorties des animaux qui est important dans

l'inspection sanitaire.

Il convient, au niveau des points de vente, d'installer des bornes fontaines ou

de mettre à la disposition des commerçants des camions citernes ou des citernes

tractables.
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A défaut d'installer les agents vétérinaires dans les principaux points de

vente, on peut doter le service vétérinaire chargé de la coordination de l'opération

Tabaski d'un véhicule pour la couverture de tous les points de vente et foirails de la

région. Cette disposition permettrait un meilleur contrôle du niveau

d'approvisionnement et une meilleure appréciation de la situation du marché.

-A cause des agressions et vols dans de nombreux points de vente, le service

de police peut être d'un grand apport surtout les derniers jours avant la Tabaski.

L'électricité est aussi indispensable, car les transactions se pol1rsuivent jusqu'à des

heures tardives dans les marchés.

- Les moyens de transport

Pour faciliter le transport des animaux, l'Etat doit aménager des routes là où

il n'en existe pas et où elles seraient nécessaires. Cette disposition permettrait de

privilégier les services de transport vers les localités pourvoyeuses de Dakar en

petits ruminants. Les services des chemins de fer doivent être améliorés par la

réduction du coût de transport et de la durée du convoyage.

2.2.6.3.3. Les participants à la commercialisation

Parmi les participants à la commercialisation, on distingue les commerçants

et les intermédiaires.

- Les commerçants

Une association de commerçants permettrait de redynamiser les opérations

commerciales. Cette association assurant les 2 fonctio~s de production ou de

collecte des animaux et l'aprovisionnement des marchés terminaux. La rencontre

entre les 2 fonctions se fait dans les marchés de relais. A partir de cette

organisation, les services fournis par certains intermédiaires ne seront plus utiles.

- Les intermédiaires

La présence des intermédiaires sur le marché entraîne un alourdissement

du circuit, car ils ont le monopole sur les transactions commerciales. La

suppression de tels intermédiaires n'est pas envisageable dans le système actuel

de la commercialisation. La solution serait l'organisation des producteurs et des
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commerçants qui permettrait d'assurer un bon fonctionnement des marchés.

Il faut remarquer que le commerce du bétail est fortement dominé par les

dioulaset les téfanké. Ces derniers contrôlent les marchés terminaux et sont les

acquéreurs en amont de la filière des petits ruminants. Ainsi, les dioulas et les

téfanké sont caractérisés par une grande disparité quant à leurs possibilités

financières. L'organisation des dioulas et des téfanké permettrait·de réduire cette

disparité. Elle permettrait aussi une meilleure intégration des filières de producUon

et de commercialisation, et par voie de conséquence, une réduction possible des

prix des animaux.

Quant aux rabatteurs, leur rôle reste contreversé. Mais leur présence peut

être toutefois nécessaire en essayant de les organiser pour qu'ils jouent·

véritablement leur rôle. FADIGA (1990) propose une distribution contrôlée et

réglementée des badges' d'identification. La confection de ces badges peut être

financée par les rabatteurs eux-mêmes.

- Les pouvoirs' publics

Les pouvoirs publics ont un rôles à jouer dans l'amélioration et l'organisation

du service de la commercialisation. Ils peuvent ainsi intervenir au niveau:

de l'étude de l'organisation et des méthodes de la commercialisation et

d'application des programmes d'amélioration. En effet, pour la filière agro

alimentaire, le rôle de l'Etat doit être présenté en terme de contrôle de la

fonctionnalité du système pour éviter les blocages.

- del'organisation du marché et des intermédiaires, et l'octroi de crédits à taux

d'intérêt et apport personnel bas aux éleveurs et aux professionnels de la

commercialisation organisés dans les associations permettraient de favoriser

l'activité de ces agents économiques.

de la suppression des taxes et droits sur le bétail ovin à l'entrée du territoire

doit être maintenue.

du rassemblement et de la diffusion de renseignements sur le marché.

L'information peut-être passée à la radio tous les jours si possible pendant

au moins 15 jours qui précédent la Tabaski. Le consommateur peut ainsi

être au courant des prix du mouton de Tabaski et du niveau
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d'approvisionnement des marchés.

de l'étude des besoins concernant la demande et l'offre. La politique de l'Etat

sénégalais dans l'approvisionnement en moutons de Tabaski, vise

principalement la saturation du marché avec un recours systématique aux

importations pour la stabilisation des prix. Cette importation doit être

maintenue pour le moment car elle joue un effet psychologique sur les

spéculations. " faut cependant, encourager et poursuivre les programmes

d'intensification pour la production d'animaux en qualité et en qualité

suffisantes pour le pays.

de l'étude des besoins techniques concernant les marchés et les moyens de

transport.

2.3. RECOMMANDATIONS SUR LA POLITIQUE GÉNÉRALE DE L'ÉLEVAGE DES

PETITS RUMINANTS AU SÉNÉGAL.

2.3.1. Les institutions de recherche

Dans le cadre de la recherche, quelques thèmes peuvent être proposés

~ l'inventaire des effectifs des petits ruminants pour mieux connaître leur

répartition, leur taux de croissance et le capital qu'ils constituent.

le suivi des prix des petits ruminants et de leur viande. Cette étude permettrait

de mettre en exergue les facteurs entraînant les variations des prix et de

déterminer la relation entre l'offre et la demande.

l'étude de la structure et de l'évolution de la demande des petits ruminants et

de leur viande dans les principaux marchés afin de connaître les besoins

exacts des populations pour mieux orienter la politique de production et

d'intensification.

/- l'étude de l'état sanitaire du cheptel de petits ruminants pour mieux cerner les

incidences hygiéniques et économiques de chaque maladie.

la mise en place d'un projet de recherche pour évaluer l'apport de l'élevage

urbain et péri-urbain dans l'approvisionnen:tent de Dakar en moutons de

Tabaski.
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Ainsi, la recherche vétérinaire doit être à la base de toute action de

développement. Elle doit fondamentalement évoluer de manière à donner la

priorité non plus à la santé animale, mais aux actions de production visant à

assurer au Sénégal l'autosuffisance alimentaire notamment en protéines.

2.3.2. Le rôle des pouvoirs publics

L'Etat doit intervenir pour accroître la productivité locale du cheptel et la

valorisation de la production locale des petits ruminants par:

le renforcement de la protection sanitaire en organisant une campagne

annuelle de vaccination contre la peste et la pasteurellose des petits

.ruminants et une campagne annuelle de déparasitage.

la lutte contre le feux de brousse, la gestion rationnelle des pâturages,

l'utilisation de sous-produits agro-industriels et aliments produits au Sénégal.

l'octroi de crédits aux éleveurs et aux professionnels de la commercialisation

organisés en association.

2.3.3. Le rôle des privés

L'initiative privée nationale à également un rôle à jouer dans un élevage de

moutons de type moderne. Avec un financement vigoureux et une gestion

rigoureuse on peut rapidement améliorer le taux de croissance de notre production

nationale ovine.
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CONCLUSION

Le Sénégal bien qu'étant un pays à vocation pastorale avérée, souffre d'une

instabilité dans l'approvisionnement en nJoutons de Tabaski et continue d'importer

des animaux sur pied de pays voisins. Le point focal de la problématique de

,l'approvisionnement du Sénégal en béliers lors de cette fête musulmane est Dakar

où, la demande particulièrement élevée, en fait le point de convergence des

circuits de commercialisation du mouton tant de l'intérieur que de l'extérieur du

pays.

Dans cette ville et ses environs, il existe par ailleurs un élevage ovin sur

lequel peu de données technico-économiques existent.

L'objectif de notre travail est donc d'étudier, l'importance de l'élevage ovin à

Dakar et sa contribution à "la satisfaction des besoins des populations en moutons

de Tabaski. Il vise également à dégager les caractéristiques dominantes du

marché dakarois de moutons et des prix pratiqués dans les différents marchés et

de formuler des recommandations idoines pour une plus grande efficacité de la

commercialisation du mouton de Tabaski.

La présente étude s'est déroulée en deux phases. La première phase du

travail a porté sur l'élevage citadin alors que la deuxième phase a été consacrée à

la commercialisation du mouton de Tabaski à Dakar.

S'agissant de l'élevage citadin, l'enquête a été menée dans 359 concessions

choisies dans différents quartiers de Dakar suivant la méthode des grappes. Au

centre de la ville, ont été concernés les quartiers Gueule-Tapée, Médina, Fass,

Grand-Dakar, Mermoz, Liberté 1et Liberté VI, et à la périphérie les quartiers Arafat,

Pikine et Guédiawaye.

Il ressort de cette étude que 40,6% de concessions ont un élevage de petits

ruminants, monospécifique ovin à 97,5%. La taille moyenne des élevages est de

4,8 ± 3,2 têtes pour un effectif total de 744 moutons. Les propriétaires des animaux.

sont en majorité des sénégalais (98,4%) et des musulmans (97,4%). Ils élèvent des

moutons pour l'autoconsommation (62,5%), la protection contre le mauvais sort

(16%), par coutume (12%) et pour la vente (8,1%).

Les enquêtes sur l'activité du chef de famille montrent qu'une forte proportion

de sans emploi, de retraités, de commerçants, de salairiés et de ménagères
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disposent d'un élevage ovin-dans leur concession.

Peu de concessions, soit 12,'5%, laissent leurs animaux en divagation à

l'extérieur. Les animaux sont soit gardés en permanence dans une bergerie

(31,2%), soit laissés en liberté dans la cour de la concession (12,:8%). La bergerie,

présente dans 87,2% des élevages est soit en tôle ou en ciment, avec ou sans toit.

L'alimentation est essentiellement à base de fane d'arachide, de restes de
""cuisine et de tourteau d'arachide. L'aliment est souvent distribué:. ':i 3 fois par jour

et même plus.

La plupart des éleveurs -font appel aux vétérinaires lorsque les animaux sont

malades. Ainsi, de bonnes mesures prophylactiques sont mises en œuvre

(vaccination: 55,6% et déparasitage : 55,6%) et 28,8% des éleveurs administrent

des vitamines à leurs animaux.

Le taux de mortalité est de 14,8%. Les mortalités chez les agneaux et les

adultes sont respectivement de 15,06% et 9,74%. Les principaux symptômes

observés sont les troubles digestifs' (28,4%) et pulmonaires (13,5%). Les

symptômes inconnus représentent à eux seuls 39,2%; Il faut souligner que les

indigestions, le tétanos et les dystocies sont les plus souvent incriminés par les

éleveurs comme les principales causes de mortalité de leurs animaux.

Les taux de prolificité, de fécondité, et de fertilité sont respectivement de

1,27, 1,01 et 0,79. Les enquêtes montrent que l'âge à la première mise-bas est de

495± 15 jours pour un intervalle agnelage-agnelage de 255 ± 15 jours.

Les poids des animaux varient de 3 kg chez les jeunes à 100 kg et même

plus chez les adultes. Plus de 50% des animaux ont une note d'état égale à 3, ce

qui témoigne de leur bon suivi.

A la Tabaski, 39,2% des animaux abattus chez les éleveurs de moutons

proviennent de leur troupeau. Les ventes et les dons de moutons lors de la

Tabaski, ne représentent respectivement que 2,3% et 5,5% du total des moutons

recensés. Les besoins en moutons de Tabaski à Dakar serait de 214.779 têtes.

Parmi ces animaux 40.514 soit 18,9% proviennent de l'élevage citadin. Les autres

circonstances d'abattages sont : le baptême (28,5%), les fêtes (23,3%), la

consommation courante de viande (18,2%) la charité rituelle (11,7), la venue d'un

étranger (10,9%.
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En regard de ces résultats, il ressort que la ville de Dakar est le lieu d'un

important élevage ovin qui tire son existence de croyances culturelles ou

religieuses et qui semble constituer tant pour les intrants alimentaires que

vétérinaires un marché potentiel. Bien que l'extension d'un tel élevage ne soit pas

envisageable du fait des problèmes d'environnement qui lui sont inhérents on peut

toutefois chercher à réduire les coûts de production des animaux par la

vulgarisation des sous-produits agricoles à moindre coût (graines de coton, drêche

de brasserie, son de blé, résidus de tomate... ). Une meilleure adéquation du sex

ratio devrait permettre d'améliorer la productivité numérique des femelles et de ce

fait, d'accroître la contribution de l'élevage citadin à la satisfaction des besoins en

viande ovine de la population sénégalaise.

S'agissant de la commercialisation du mouton de Tabaski, la présente étude

a été menée dans 5 marchés et points de vente installés à Dakar (Parc de Pikine,

Gare Ferroviaire, HLM, Liberté V et Voff). Elle a commencé à 12 jours avant la

Tabaski 1995. Des relevés directs des prix d'achats et de poids vifs ont été

effecutés sur 282 moutons. Il ressort de cette étude que le poids vif et le prix moyen

respectifs du mouton sont de 46,7 ± 9kg et de 48.704 ± 15.432 F CFA.Toutefois,

ces prix varient de 20.000 à 115.000 F CFA pour des poids allant de 30 à 75 kg.

Les facteur de variation du prix des animaux sont le marché (p<O,OOO) et la

race (p<O,004). Mais le prix au kg augmente aussi avec le poids de l'animal.

L'étude du marché du mouton de Tabaski a permis de constater une certaine

anarchie dans l'implantation des points de vente avec un nombre élevé de

participants dans le circuit de commercialisation. On distingue des intermédiaires,

des rabatteurs,· des tisseurs et vendeurs de cordes, des vendeuses d'eau et des

laveurs de moutons. Les marges de commercialisation varient d'un marché à l'autre

mais sont moins élevées ~l'Pikine-Sotiba.

La politique d'approvisionnemnt de Dakar en moutons de Tabaski, vise

principalement la saturation du marché avec un recours systématique aux

importations pour la stabilisation de~ prix. Cette saturation du marché qui semble
. /

être voulue par le gouvemement découle des déficits périodiques en moutons de

Tabaski et du choix de recourir à l'importation de moutons maliens et mauritaniens

pour provoquer une chute des prix. Mais, il convient de combiner cette politique à
...,.

un meilleur fonctionnement de la filière des animaux locaùx· qui s'appuierait sur

une meilleure gestion et diffisuion de l'information sur les flux et les prix du mouton
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de Tabaski.

Les solutions face aux problèmes de la commercialisation des petits

ruminants, en général et la Tabaski en particulier vont dans le sens de la

rationalisation des circuits commerciaux, de l'instauration des prix plus incitatifs

pour les producteurs et du développement d'un encadrement dont la mission serait

l'accroissement de la productivité. De ce fait, la commercialisation pourrait jouer un

rôle important dans la satifsaction des besoins des populations en moutons. Aussi,

il s'agit de permettre aux différents participants organisés d'obtenir des bénéfices

proportionnels aux efforts fournis pour le bon fonctionnement de la filière.
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QUESTIONNAIRE D'ENQUETE ..

ELEVAGE CITADIN DE MOUTON

N CARACTERISTIQUES SOCIOECONOMIQUES

') Quartier

Niveau de bien-être: bourgeois
.riche

.moyen

.paùvre

N° Maison:

Type

2)Renseignernents sur le chef de famille:

Nom:

Nationalité:

Religion:

Nombre de personnes à charge:

Activités(à préc;iser)

Fonction publique

Retraité 1'-- ---'
3) Y a t-il un élevage de moutons dans votre maison?

Oui

.Non

4) Si vous avez répondu non. pourquoi?
---

Sexe

Ethnie:

Secteur privé
-----'

5) Si vous avez répondu oui.pourquoi ?

S)STRUCTURE DU TROUPEAU

--------_._-----_._-----------

6) Quelles espéces d'animaux élevez-vous?

;Espéces Nombre Origine·
~-âi;-·-----~Fem-~II~

,
---~------- ----------------- -----_ ..._----".- ._-- ._--

LA i
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7) Depuis quand élevez-vous des moulons?

5 ans

PLus de 10 ans

8) A qui appartient le troupeau?

Au chef de famille

A un membre de la famille(précisez)

10 ar,s

Sexe

Profession

_____-'1 Nationalité

L- IReligion

9) Dans quels buts élevez-vous des moutons

(précisez par ordre d'importance)

CI MODE D'ELEVAGE

1) ALIMENTATION.

Autoconsommation

Vente

.Autres(à préciser)

'-- -'I·Protection

'-- -JI·COutume

10) Que donnez-vous à manger à vos moutons?

11) Au cours de ces 3 derniers mois avez-vous acheté des aliments pour vos moutons?

a) Oui

b) Non (mais aliments en stock)

c) Non

12) Si vous avez répondu a) cu b) . caractérisez les aliments achetés

:Nature Origine PriX
..'-----------------" - .._---- .... _- ._---_.---

Ouanlllé Durée d'utilisation

1

LJ:.. ;:
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. :~
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Si vousétes livrés par un marchand:

Est-ce à partir d'un dépot : .du quartier 1 _

.d'ailleurs 1 _

précisez

précisez où? _

13) Ces aliments sont-ils les mêmes que ceux achetés durant toute l'année ?

a) Oui

b) Non
14) Si vous avez répondu non.

a)Pourquoi

b) Enumêrez les autres

15) Combien de fois 1jour donnez-vous à manger aux animaux ?

Moment de la journée
Matin Aprés-midi Soir

Fréquence

1 fois

2 fois
3 fois et plus

16) Combien de foisljour donnez-vous à boire à \lOS moutons?

Moment de la journée
Fréquence Matin Aprés-midi Soir

1 fois
2 fois

3 fois et plus

, 7) Comment leur donnez-vous la nourriture?

Dans un récipient

Autres (précisez)

Jetée par terre

, 8) Vous arrive t-il d'accroître à des moments particùliers de l'année la
ration de vos animaux?

.Pourquoi

Quelle pénode

ZA3
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De combien

2) CO ND U 1T E

19) Les animaux sont-ils gardés dans une bergerie?

Non

Où passent-ils la journée?

Où passent-ils la nuit?

Oui

Comment?
---------

Comment?
----~----

.En permanence

Oui

Lesquels

Pourquoi

Non en permanence

Dans ce cas où les mettez-vous?

.Ia nuit

.Ie jour

20) Qui donne à manger aux animaux?
( précisez par ordre d'importance )

.les hommes 1 _

.les femmes 1 _

21) Que faites-vous des déchés de vos animaux?

.Utilisés comme engrais

.Jetés à la poubelle

Autres (à préciser)

comment

comment

.Ies enfants 1'-- --'

22) Vous arrive t-il de conduire votre troupeau au pâturage?

Où

Qui

Quand

3) R E PRO DUC T ION

ZA4
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23jDécidez-vous du moment de la monl~ CE- vos bret:s:

Non (
OUI Comment "

24) Utilisez-vous des mâles extérieurs à votre troupeau ?

Oui

Non

25) Si oui. que donnez-vous en contrepartie?

26) Powez-vous donner les renseignements suivants :

Age à la première mise-bas des femelles

.L'intervalle entre 2 naissances chez la mére brebis

.Le nombre de naissances! femelle chaque 2 ans

27) Depuis la derniére Tabaski:

.combien de femelles avez-vous?

.combiende naissances avez-vous eu ?

.combien de naissances simples
doubles
triples

.combien de ces agneaux vous restent -il à ce jour?

.que sont devenus les autres?

mort (préciser le nombre)

.avant naissance (précisez le nombre)

.aprés naissance (précisez le nombre)

.âge

. symptômes

vendu (préciser le nombre)
----------

don (préciser nombre)

autres (préciser)

41 E T A T SAN 1TAI R E ETC 0 N T R 0 LEDE MAL A DIE S

ZA5



EISMY···

Depuis la dernière Tabaski.

28) Avez-vous constaté des cas de maladies (autres que celles éventuelles des agneaux)?

Oui

Non
.1__-

1__-----'

29) Si oui,vous rappelez-vous la période?

30) Quel(s) symptôme(s) avez-vous observé(s) ?

31) y a t-il eu des cas de mortàlité (autres que celles éventuelles des agneaux)?

Oui

Non

32) En présence de pathologiques.qu'avez-vous fait ?

Combien

Sexe

a)traitement par moi-mêmel lc)sacrifice'------

b)appel d'un vétérinaire

33) Si vous avez répondu a),avec quoi?

d) vente

34) Depuis la dernière Tabaski. quels sont les actes médicaux que vous avez réalisés ?

a) Déparasitage

Non

Oui _____1Combien de fois

Quel produit

.Prix de chaque intervention

b) Vaccination

Non

Oui contre quoi

combien de fois

prix de chaque intervention

cl Administration de vitamines

ZA6



Non

Oui

EISMV

L-_--JI
L--__I

Quel produit

.Combien de fois

d) Traitement

Non 1'--- _
Oui 1'--- _ contre quoi

35) Aimeriez-vous. moyennant une contribution financière.avoir un suivi vétérinaire régulier?

Oui

Non

36) Depuis la drenière Tabaski avez vous introduit des moutons dans votre élevage

ACHAT DON AUTRES

1Nombre' Prix unitaire (nombre) (nombre)

1 Mâles adultes

1
1

1
Femelles adultes 1 1

\

1

1 Jeunes 1,

37)) Si vous-avez acheté dites où et pourquoi?

38) Qu'est ce qui détermine votre choix lors de l'introduction d'animaux noweaux ?

A LA DERNIERE TABASKJ .

39) Combien de moutons avez-OJOus tué?

40) Combien proviennent de votre troupeau?

41) Avez-vous vendu des moutons provenant de votre troupeau?

Non

Oui

L--__I
___1

Combien?

Quel prix (détailler)

O · ?u.

Aqui?
42) Avez-vous donné de moutons?

lA7
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Non

Oui

Combien proviennent de votre tr~~peau ?
.' ~~ ..

Aqui?

Pourquoi?

APAES LA DERNIERE TABASKI :

43) Avez-vous procédé à d'autres abattages de moutons?

Non

Oui

.Si oui .à quelle occasion?

.Combien?

.Combien proviennent de votre troupeau?

.Ces abattages.où les avez-vous faits ?

A domicile

SERAS

Avez-vous fait contrôler ces viandes par un vétérinaire?

Oui

Non

44) Pensez-\lOUs que l'argent que vous dépensez est supérieur aux bénefiœs
(autoconsommation.vente) que vous tirez de votre élevage?

Non

Oui

Si oui.pourquoi continuez-vous?

5)HABITAT ET CARACTERISTIQUES DES ANIMAUX
(à remplir par l'enquêteur lui même)

Description de la bergerie (au cas où" y en a une)
Toits
Enclos -- ---------
Superficie/animal . _

MangeOire

ZAB
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Abreuvoir

Propreté

CARACTERISTIQUES DES ANIMAUX

!Age 1- --. SexeT--·---R~be -------Taille

garrot
1 1

-2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

S'il existe des agneaux. précisez:

2 3

Poids ~ Dentition
1

Race Note
d'état

Agneau Père Mère
Robe Pdloque Robe Pdloque Robe Pdloque

i

1

1
1

1 11
1

1 1
1 ! 1

1

1 i1 1 1

ZA9



ECHELLE DE NOTE D'ETAT CORPOREL

La notation se fera donc en choisissant un timoin
E:xterne ou facilelllent appréhendé par pl:llpatioIJ, de l'état
giniral des masses musculaires et des dipôts adipeux, Dans le
cas des ovins, la notation se fait principalement au niveau
des ver tébrcs lombai l'es où les apophyses ipineuse, t rt:lllSVerSe
et mamilaire peuvent être fucilemenlpalpées, ainsi que les
masses musculaires et certains recouvrements de graisse.

La notation se fait obligatoirement par palpation,
les poils pouvant masquer, des diffirences importantes d'état,

Six notes sont diffirenciies selon l'échelle de
RUSSEL reprise par l'INRA, de 0 â 5. Elles consistént â iche
lunner les notes de l'état le plus maigre (note 0) â l'état
le plus gras (note 5) suivant les critéres suivants:

- Note 0
point de mourir. Cela
lequel on ne détecte
entre la peau et les

animal extrimement émac1e, sur le
correspond â un animal cachectique sur

pas de tissus musculaires ou adipeux
os.

- Note 1 les apophyses épineuses sont sail
lantes et pointues. Les apophyses transverses sont igalement
pointues. L'arc vertibral et les apophY$es mumilaires sont
fb·.:i.i."'''''-:'UL F.:lll-J~'~).i ..:s i..e~ lJlèlS~eS lJIu~;cul':ljres 50ni: peu abon-
dantes, e~ un cr~u~ z~t bien rps~enti entre deu~ avûphyses
trF:tns"'erses,

- Note 2 Les apophyses ipineuses sont toujours
saillantes el sont bien diffirenciables dans le Sens de la
hauteur. Les apophyies transverses sont moins pointues, légé
,'f':llelll ül'I'O~ldi(~~:;, {'n cl'eux est ressenti entre deux apophyses
ll'U:J::;\'(~rSHS, Le~; ltpophyses fllamiJail'es sont encore palpabJes .

• \l, t te J l e ~ ü p V ph y s é ~" épi rt eus e sile son t r> lU:::
~;".,il'jaldes ,':t rj(~ "eln:cnt plus ftl'e "pincées" en1.:'Po deux
"!" .i b l ~, 10 Ci i s leu 1':; e:-; ~ l' é III i l ~~ s su p 8 l' il: un:: s r e ~ te n tindiv i d lJ a
j i ~: Cl [,1 (; s à 1a P l:d P Q l ion, Les a pop h y S (': S t l' uns y ers e s son t cou 
\\:,:·t",s. el l"espacè (~n1.re d~~ux üpor;}lyses peut êtJ'(~ d.iffôren-
,~ l P. sou s 1 a pre s :; i (l n cl e::; do i g t s. L' arc ver t é b raI e t 1es Hp0

physes mamilaires ne sont plus palpables.

Note ,1 les ap·ophyses épineuses sont perCèp-
:ihlt"::; iJ la pre:;;siotl d'un doi;;L ~;ous ln fOl'me d'un ligne dure
entl'E:! d(;;ux rnu~~cJe". Lour' indi,-,idualisati'-'lI devient diffi<.:ilû.
L·~s ('xll",~mité!-; <..les tl!->ophyses tré.lns\"er~es ne sont plus pal
!,Htules. 1 l faut une for'te pre~sion pour distinguer l'espace
L'l', 1 ;-e deux f.1pophyses tri:lnsyerses,

- Note 5 Les l:lpopl.Y!>f-!S des yertébt'es lombaires
Ilt~ peu\'(:lll être cl i st i raguées que sous une forte pression. Les
de Il :li: fil a ~; S è S mus cul é.l ire s 1 a tél' ale s son t b i e fi cl e s sin Il é e set
re;'r;~t':";' Une IIid~·:::;t" gl'ili :;scu:;f': e~t fuei] Cillent détectable !>ous
le pli de la queue Hutour du l·c~tum.
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ELEVAGE CITADIN DE MOUTONS A DAKAR.

Date:

Quartier; WMajson' Nom du chef de famille"

Utisation des animaux pour la Tabaski

1) Avez-vous sacrifié des animaux de votre troupeau?

2) Combien d'animaux avez-vous sacrifié?

3) Combien provenaient de votre troupeau?

4) Avez-vous vendu des moutons de votre troupeau?

Non

Non

Oui

Oui

...................et à qui?

5) Si oui: Combien?

A quel prix (détailler) ?

Où?

Combien de jours avant la Tabaski ?

y avait-il Une entente au préalable?

Si oui. de quelle nature?

La vente a- t-elleétait au comptant?

Si non. quel est votre arrangement?

Non

Non

Oui

Oui

6) Avez-vous donné des moutons? Non Oui

7) Si oui: Aqui?

Pourquoi?

8) Si vous n'avez pas sacrifié de moutons pendant la Tabaski .expliquez votre choix.

Utilisation des animaux'ap'rés la Tabaski

9) Avez-vous procédé à d'autres abattages de moutons aprés la Tabaski? Non Oui

10) Si oui: A quelle(s) occasion(s) ?

Combien?

Combien provenaient de votre troupeau?

11) Combien d'animal,lX avez-vous introduit dans votre élevage?

12) Avez-vous vendu des animaux? Non Oui

13) Si oui: Combien? ._ A quel(s) prix? .

Où ? , Et à qui?
Pourquoi?

14) Avez-vous donné des animauyx ?

15) Si oui: Aqui?

Pourquoi?

Non Oui
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IDENTIFICATION DU MARCHE OU POINT DE VENTE

Tabaski 1995,

Nom: .
Localisation: . Officiel

Non contrÔlé
Pourquoi? ..

Temporaire
Pennanent

IOlp:Jrtanœ relative: moins de 500 têtes . 500 à 1000 têtes
1000 à 1500 têtes . 1500 à 2000 têtes

Effectifs recensés officiels:

Structures officielles présentes: Poliee: (Nationale) (Municipale) .
SeIViee vétérinaire: ~ .
Autre(s): à préciser

2000 à 2500 tê tes
plus de 2500 têtes

:!;

Gendarmerie:......
Commune:

Dioula:
Promoteurs::

GMI:.....

Ttéfanké: Groupements::
Sociérés::

Date"d'implantation: ....J.../94 (si temporaire)
Démarrage des activités tabaski:
Vitesse de croisière:

Provenance des animaux: ..

SONDAGE SUR L'APPROVISIONNEMENT DU MARCHE ou POINT DE VENTE

14j 10j 7j 5j 3j 2j 1j

STOCK
E:;TIME

NOUVEAUX
LOTS

SORTIES Marginales

Moyennes

Importantes
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Tabaski-1995 EISMV
ERG

••****.*******•••****••** .
QUESTIONNAIRE VENDEURS

IDEN'IlFlCAnON

MARCHE ou POINT DE VENTE:

Nom: Ethnie:
Activité principale:

Travaillez-vous: ... à votre compte:
... compte d'autrui: rf),/:/

Avez-vous des aides:

ACHAT DES ANIMAUX

Zone d'origine:
Activités secondaires:

... seul:

... en association:

Où/dans quels marchés avez-vous acheté les animaux ?

Quelle est la proportion de chaque race ?

Comment s'est fait le convoyage?
- Moyen(s) de transport: - nombre:

- Côuts: RégIement: au comptant
à crédit

- Distance(s) parcourue(s)



ISRA
PPR

Tabaski 1995 EISMV
'.:RG

...................................................................................................

QUESTIONNAIRE ACHETEUR
ACHETEUR

Proression

Age

Marié (oui/non)

Epouses

Personnes il eharge

Elhnie
1

Résidence

Nombre de moulons prévus
pour III TabafJci

"

Pourquoi?

Rai 1500 S de l'allen le

• trésorerie
,

• avance tuba!oki

• recherche meilleur prix
• manque de place ...

• ri~ues

• autres

Visites autres poinls

Raisons

~
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SERMENT DES VETEIUNAIRES
DIPLOMES DE DAKAR

«Fidèlement attaché aux directives de Claude BOURGELAT,
fondateur de l'enseignement vétérinaire dans le monde, je promets et
je jure devant mes maîtres et aînés :

- d'avoir en tous moments et en tous lieux le souci de la dignité
et de '1 'honneur "de la profession vétérinaire,

- d'observer en toutes circonstances les principes de correction
et de droiture fixés par le code de déontologie de mon pays,

- de prouver par ma conduite, ma conviction, que la fortune
consiste moins dans le bien que l'on a, que dans celui que l'on peut
faire,

- de ne point mettre à trop haut prix le savoir que je dois à la
générosité de ma patrie et à la sollicitude de tous ceux "qui m'ont
permis de réaliser ma vocation ».

« Que toute confiance me soit retirée, s'il advient que je me parjure »



RESUME

Ce travail vise à étudier la structure et la productivité de l'élevage citadin de

rl1outon et la caractéristique du marché de mouton de Tabaski à Dakar.

Il a porté sur 359 concessions choisies par le méthode des grappes à la

périphérie et au centre de la ville de Dakar et sur 5 marchés et points de vente.

Dans les concessions ont été étudiées la structure du cheptel, SOn mode d'élevage

et sa contribution dans l'offre du mouton de Tabaski. Sur les marchés, l'étude s'est

intéressée aux acteurs de la filière, aux caractéristiques du mouton de Tabaski e à

l'évolution du prix du mouton au cours de 12 j qui précédent la Tabaski.

Il ressort de cette étude que 40,6% des concessions ont un élevage de petits

ruminants monospécifique ovin à 97,5%. La taille moyenne des élevages ovin est

de 4,8 pour un effectif total de 744 moutons. Les éleveurs sont en majorité des

musulmans (97,4%) et élèvent des moutons pour l'autoconsommation (62,5%) la

protection contre le mauvais sort (16%), par coutume (12%) et pour la vente (8,1%).

Le principal mode d'élevage consiste à garder les moutons à l'attache et à

les nourrir avec la fane d'arachide, les restes de cuisine et la provende.

Les prix moyen du mouton à la Tabaski est de 48.704 ± 15.342 F CFA avec

un minimum de 20.000 et un maximum de 115.000 F CFA.

Des différences des prix ont été observées en fonction des marchés, de la

race et de la catégorie de poids des animaux.

Mots clés: Mouton - Dakar - Production - Commercialisation - Tabaski

Adresse: HLM Fass Villa N°116 Dakar - Sénégal.




